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R appel  de la  commande

Le consei l  communautaire  de la  communauté de communes du canton de Prayssas  a  souhaité 

disposer  d ’une étude paysagère et  d ’urbanisme af in  d ’ident i f ier  les  grands enjeux du terr i to i re 

en termes d ’urbanisat ion,  de paysage et  d ’environnement.  Mais  s i  la  première  intent ion de 

la  col lec t iv i té  éta i t  de se  doter  d ’une char te  paysagère,  compte tenu de la  press ion urbaine 

(construire  à  la  campagne) ,  la  commande s’est  or ientée vers  un travai l  moins  général iste  plus 

concentré  sur  la  quest ion des  ex tensions  et  de la  construc t ion des  maisons  indiv iduel les. 

Ains i ,  sur  la  base d ’un diagnost ic  de terr i to i re  (analyse  de la  st ruc ture  urbaine des  bourgs  et 

hameaux existants,  de leur  organisat ion spat ia le,  de leur  fonc t ionnement  ac tuel ,  le  recensement 

des  pr incipaux enjeux paysagers,  l ’analyse  des  évolut ions  socio - économiques passées  ou à 

venir,  …)  ont  été  mis  en évidence les  enjeux en terme de paysage et  de cadre de v ie.  Cette 

étude devrait  permettre  d ’esquisser  un schéma cohérent  d ’organisat ion déf in issant  les  l ieux 

d ’ex tensions  urbaines  favorables  et  les  règles  d ’implantat ion à  mettre  en oeuvre.  Par  ces 

proposit ions,  la  déf in i t ion de la  pol i t ique foncière  garante d ’une urbanisat ion cohérente et 

respec tueuse des  paysages  et  de l ’environnement  sera  fac i l i tée.



I ntroduc t ion

La sensibi l i té  aux paysages,  n’a  cessé  de grandir  au cours  de ces  v ingt  dernières  années.  E l le  est  un des  é léments  majeurs  dans  la 

considérat ion du cadre de v ie,  et  un atout  indéniable  à  valor iser  sur  le  plan économique (choix  du l ieu de rés idence,  tour isme,  …).  

Ac tuel lement,  des  chercheurs  réf léchissent  sur  cette  valeur  économique du paysage et  t ravai l lent  à  la  mise  au point  de modèles 

économiques permettant  de quant i f ier  et  d ’est imer  cette  valeur  ( t ravaux à  l ’ INH) .

La  Communauté de communes de Prayssas  se  s i tue entre  le  Lot  et  la  G aronne,  centre  de gravité  de la  conf luence et  du dépar tement.  E l le 

s’étend des  plateaux des  Serres  de l ’Agenais  au re l ief  marqué par  des  buttes  calcai res  et  des  val lées  creusées  par  de nombreux rus  qui 

veinent  le  terr i to i re  jusqu’aux r ives  du Lot  à  Granges.

La  Communauté compte dix  communes :  Cours,  Granges S/Lot ,  Lacépède,  Laugnac,  Lus ignan-pet i t ,  Madai l lan,  Montpezat ,  Prayssas,  Sa int 

Sardos  et  Sembas soit  4208 hab (Recensement  Général  de la  populat ion de 1999)  sur  15 300 hec tares  soit  4  hab au k m2.  La  France compte 

108 hab/k m2 et  le  dépar tement  du Lot  et  G aronne compte 57 hab/K m2,  i l  s ’agit  donc d ’une fa ible  densité. 

Sur  les  dix  communes a ins i  regroupées,  c inq ne possèdent  pas  de document  d ’urbanisme (Plan d ’Occupat ion des  Sols ,  P lan Local 

d ’Urbanisme,  ou Car te  Communale) .  Face à  l ’augmentat ion des  demandes de permis  de construire  et  à  la  préoccupat ion croissante des 

é lus  et  de la  populat ion locale  sur  les  problématiques  de protec t ion des  paysages  et  du cadre de v ie,  les  é lus  ont  souhaité  engager  une 

réf lex ion communautaire  d ’accuei l  à  la  construc t ion qui  prenne en compte toutes  les  dimensions  paysagères  et  environnementale  du 

terr i to i re.  Commençant  notre  t ravai l ,  nous  avons pr is  en compte l ’étude int i tul lée  «Guide paysage et  urbanisat ion pour  le  dépar tement 

du Lot- et- G aronne» réal isée en septembre 2001 par  le  bureau d ’étude Fol léa/G aut ier,  ident i f iant  les  di f férentes  ent i tés  paysagères  du 

Lot- et- G aronne,  puis  nous avons approfondi  et  précisé  l ’analyse  des  formes bât ies  et  leur  implantat ion dans  le  terr i to i re.

I l  ne  s’agit  pas  ic i  de déf in i r  un c lassement,  une hiérarchie  des  paysages  mais  de déceler  l ’ident i té  et  les  problématiques  du terr i to i re 

communautaire  af in  d ’of f r i r  aux ac teurs  et  aux décideurs  un out i l  d ’a ide à  la  décis ion.  La  déf in i t ion des  enjeux paysagers  doit  permettre 

à  chaque ac teur  du terr i to i re,  ayant  ses  propres  f inal i tés,  d ’intégrer  de façon cohérente la  d imension paysagère.  Cette  étude doit  a ins i 

const i tuer  un out i l  d ’a ide à  la  décis ion à  l ’échel le  de chaque «  domaines  paysagers  »  suivant  des  problématiques  d ’aménagement  ou de 

réglementat ion envisagée.



1.  Reconnaissance paysagère
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Cahier  1

Les  paysages  sont  l ’express ion des  sociétés,  la  mémoire  de leur  passé et  le  cadre de leur 

développement.  Le  paysage de la  Communauté de communes de Prayssas  témoigne 

d ’une histoire  ancienne entre  les  hommes et  ce  terr i to i re.   M i l le - feui l les  édi f ié  sur  un 

socle  géologique,  le  paysage est  le  f ru i t  de cette  histoire  int ime et  labor ieuse qui  au f i l 

des  ans  à  pr is  corps  corps  dans  ce  paysage que nous parcourrons  aujourd ’hui . .

Dans  ce  chapitre,  le  terr i to i re  est  abordé à  la  fo is  de façon technique par  l ’étude de 

l ’a l t i tude,  des  cours  d ’eau,  des  voies  mais  auss i  de façon sensible,  par  l ’express ion du 

vécu,  les  images véhiculées,  le  ressent i… Basé sur  une campagne de v is i te  de terra in  et 

d ’entret iens  avec des  ac teurs  de la  v ie  locale,  ce  volet  de l ’étude s’attache à  révéler  les 

d i f férents  t ypologies  obser vées,  à  les  décr i re,  à  comprendre ce  qui  fa i t  leur  ident i té.



1.  Reconnaissance paysagère
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1.  1 .  Les  composantes  géographiques  et  paysagères

L’objet  de cette  par t ie  est  de rassembler  l ’ensemble des  données  géographiques 

recuei l l ies  dans  le  cadre de l ’étude pour  comprendre les  pr incipaux é léments  qui 

st ruc turent  et  composent  le  paysage du terr i to i re  de la  Communauté de communes.

“Ef feui l ler  le  mi l le - feui l le”,  décr i re  le  paysage dans  ses  di f férentes  composantes, 

comprendre les  évolut ions  récentes,  const i tue le  temps de l ’analyse.  Cel le - c i  doit 

révéler  les  carac tér ist iques  propres  de ce  terr i to i re  pour  déf in i r  en accord avec les 

di f férents  ac teurs  l ’image de référence du terr i to i re,  pour  ensuite  bât i r  un projet  de 

paysage ou,  tout  au moins,  d ’encadrer  son évolut ion.
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Le socle : 

La  géologie  est  une donnée savante qui  reste  souvent  abstra i te 

en terme de paysage perçu.  Ce n’est  pas  le  cas  sur  le  terr i to i re  de 

la  communauté de communes,  où les  bancs  calcai res  af f leurent , 

dess inant  le  contour  des  plateaux. 

Cer ta ins  calcai res  de dureté  correc te  ont  permis  l ’exploitat ion 

de carr ière  pour  la  p ierre  à  bât i r  comme à  Lacépède.

Egalement  à  Lacépède,  on retrouve des  foss i les  de coqui l les 

d ’huîtres.

Cette  présence du socle  géologique est  marquante,  c ’est  une 

donnée for te  du paysage communautaire. 

Af f leurement  calcai re,  commune de Montpezat

Calcai re  creusé,  commune de Lacépède

Maison en pierre  de calcai re,  Lacépède
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Source:  Morphologie  sur  la  base de la  car te  IGN au 1/  25 000
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Source:  zoom sur  la  car te  Géorel ief

La  morphologie : 

S i  le  socle  est  géologique,  la  morphologie  const i tue les 

fondat ions  du paysage.  Pérenne à  notre  échel le  de temps 

contra i rement  aux é léments  const i tut i fs  du paysage,  e l le  doit 

être  analysée avec précis ion .

Le  terr i to i re  se  répar t i t  en t rois  grands ensembles :

- la  val lée  du Lot  avec la  pla ine,  les  terrasses  puis  les  coteaux,

- le  «pays  de Serres»  carac tér isé  par  d ’étroits  p lateaux calcai res 

entai l lés  de profondes val lées  dont  les  ruisseaux a l imentent  la 

G aronne,

- les  plateaux «élargis»  légèrement  ondulant  et  amplement 

ouver ts  à  l ’est .

Les  grands ensembles  présentent  chacun des  var iat ions  ce  qui 

mult ipl ient  les  s i tuat ions  et  façonnent  de nombreux micro -

paysages.

Pla ine du Lot ,  commune de Saint  Sardos

“Pays  de Serres”,  depuis  la  commune de Cours  vers  Montpezat

Plateau,  commune de Sembas
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La morphologie : 

Les  hommes ont  composé avec se  re l ief  t rès  var ié.  A  par t  la 

bast ide de Granges dont  l ’ac t iv i té  économique éta i t  l iée  à  la 

voie  d ’eau,  les  implantat ions  humaines  se  sont  fa i tes  sur  les 

hauteurs.  Par tant  de ce  constat  de base,  i l  est  intéressant  de 

repérer  les  nuances.  En ef fet ,  chaque bourg a  chois i  une s i tuat ion 

par t icul ière,  chaque val lée  présente un prof i l  d i f férent .  Sa int-

Sardos  est  implanté sur  le  haut  de pente de la  première  terrasse 

tandis  que Lacépède a  posé ses  bases  sur  le  rebord,  en s i tuat ion 

de balcon.  Montpezat  coi f fe  un re l ief  i solé  a lors  que Prayssas 

et  Lus ignan occupent  des  Serres  étroites.  Laugnac dominant  la 

val lée  de la  Masse au nord,  est  en bordure de val lon au sud. 

Cours  et  Lacenne sont  également  bât is  sur  le  bord d ’un val lon 

secondaire ;  Sembas est  sur  une éminence légère du plateau. 

Le  choix  d ’implantat ion est  probablement  la  résultante  de 

cr i tères  mult iples  (s i tuat ion dominante défensive,  émergence 

de source,  ter ra ins  stables,  présence antér ieure,  . . . ) .  Nous 

nous intéresserons  au résultat  et  aux f igures  pit toresques  qui 

animent  le  paysage.
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La morphologie : 

Pet i t  lex ique

I l  a  semblé impor tant  de préciser  des  termes de morphologie/

topographie  l iés  à  ce  terr i to i re  en sor te  de se  conformer  à  un 

vocabulai re  commun pour  la  suite  de l ’étude et  notamment pour 

l ’argumentat ion sur  l ’oppor tunité  des  ex tensions  par  rappor t 

aux enjeux paysagers.

Panorama vers  la  val lée  du Lot  depuis  le  moul in  de Montpezat
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La morphologie : 

La  s i tuat ion topographique crée des  ef fets  “pittoresques” 

(propres  à  être  peints  ou photographiés)  et  notamment des 

ef fets  de s i lhouette.  Ces  s i lhouettes  souvent  emblématiques 

doivent  évoluer  avec dicernement.  La  présence de terra ins 

ouver ts ,  pra i r ies,  jardins  potagers  qui  la issent  le  re l ief  l i s ib le 

fonc t ionne comme un piedestal ,  une mise  en scène de la 

s i lhouette  urbaine.  Nous avons appelé  glac is ,  g lac is  f rontal  ou 

latéra l .
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La morphologie : 

Comme les  bourgs,  les  hameaux généralement  sont  implantés 

en hauteur,  quelques  rares  à  mi-pente.  Les  s i tuat ions  en hauteur 

peuvent  être  en amont  du banc de calcai re,  quelques  fo is  en 

aval .
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L’occupat ion du sol ,  les  évolut ions  récentes : 

La  morphologie  est  estompée,  camouflée ou soul ignée par  la 

couver ture  végétale  et  l ’occupat ion du sol .  Par  exemple,  le 

remembrement  donne à  l i re  a isément  l ’étendue des  plateaux 

de l ’est  du terr i to i re ;  les  bois  de chênes  soul ignent  la  façade 

c la i re  des  af f leurements  rocheux,  tandis  que les  peupleraies 

f ragmentent  et  ferment  le  paysage l inéaire  étroit  des  val lées. 

L’évolut ion récente et  rapide des  modes culturaux a  modif ié  le 

paysage.

La  car te  de végétat ion c i - contre  date  de 1959.  E l le  ne ref lète 

plus  l ’occupat ion de l ’espace aujourd ’hui ,  mais  reste  r iche 

d ’information sur  l ’évolut ion de l ’ut i l i sat ion des  sols .

Sur  cette  car te  sont  bien représentés  la  culture  du tabac (pet i tes 

pipes) ,  a ins i  que la  culture  de la  v igne ( t ra i ts  bruns  de bia is ) , 

aujourd ’hui  ces  cultures  ne se  retrouvent  que sur  de fa ibles  

sur faces.  Par  contre  la  jachère fa i t  aujourd ’hui  par t ie  intégrante 

du paysage.

En terme de végétat ion spontanée,  la  sér ie  du chêne pubescent 

domine sur  l ’ensemble du terr i to i re  intercommunal ,  avec çà 

et  là  des  stat ions  de chênes  pédonculés  que l ’on retrouve en 

accompagnement  des  fa la ises(sur l ignage des  re l iefs ) .  Cette 

couver ture  boisée c ’est  p lutôt  étendue.

Source:  Car te  de végétat ion,  IGN,  1959
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L’occupat ion du sol ,  les  évolut ions  récentes : 

Jusqu’au début  du XXe s ièc le,  le  domaine du plateau et  celui  des 

coteaux  pouvaient  être  carac tér isés  de paysage de «bocage», 

c ’est  à  d i re  «une région où les  champs éta ient  bordés  de haies, 

sans  remembrement» .  C ’est  une struc ture  c lass ique pour  des 

zones  recouver tes  de forêts  au Moyen Âge.  La  campagne 

dess inait  a lors  une mosaïque de bois ,  de champs,  de prés,  de 

v ignes  et  de vergers  cernés  de haies  v ives.

La  mécanisat ion et  les  d iverses  pol i t iques  agr icoles  qui  se  sont 

succédées  ont  beaucoup modif ié  les  paysages  :  c ’est  une forme 

nouvel le  qui  apparaît  a lors  avec le  remembrement,  accompagné 

de l ’ar rachage des  haies  et  la  suppress ion des  v ignes,  de la 

t ransformation de prai r ies  en terres  cult ivées,  jachères  ou en 

peupleraies  le  long des  cours  d ’eau.

L’augmentat ion de la  ta i l le  des  parcel les  associées  à  la 

s impl i f icat ion de la  st ruc ture,  en dehors  de conséquences 

néfastes  avérées  ( ravinements,  modif icat ion des  micro - c l imats, 

appauvr issement  de la  faune et  de la  f lore) ,  a  conduit  à  un 

paysage aujourd ’hui  pr incipalement  «semi-bocager »  dans  le 

plateau et  les  coteaux,  et  a  un paysage très  ouver t  dans  la  pla ine. 

Dans les  coteaux et  sur  le  plateau des  Serres  de l ’Agenais ,  on 

ass iste  à  des  espaces  en «  habit  d ’ar lequin »  formés de grandes 

parcel les  cult ivées,  de taches  de bosquets  où des  langues de 

forêts,  de peupleraies,  de prai r ies  permanentes,  de vergers, 

etc. . .

P lateau,  commune de Sembas

Vignes,  commune de Lacépède
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L’occupat ion du sol ,  les  évolut ions  récentes : 

Les  coteaux sont  la  zone de t ransit ion entre  le  plateau et 

la  pla ine.  Le  carac tère  de pente crée des  condit ions  moins 

favorables  à  la  culture  maraîchère  ou grandes cultures. 

Les  paysages  y  sont  plus  fermés,  par fois  les  af f leurements 

de calcai re  ne permettent  aucune culture,  et  les  sols  moins 

profond ne permettent  que le  pâturage.  Malgré  la  t rès  for te 

récess ion de l ’é levage sur  le  terr i to i re  communautaire,  les 

zones  353 exploitat ions  entre  1988 à  2000…

Les vergers,  et  notamment de pruniers,  sont  des  é léments 

emblématiques  du paysage Lot  et  G aronnais ,  et  on les  retrouve 

en grand nombre sur  le  terr i to i re.  I l s  sont  présents  dans  les 

domaines  du plateau et  des  coteaux.  On retrouve auss i  des 

vergers  de noiset iers ,  pommiers  ou bien de k iwi  reconnaissable 

par  sa  struc ture  gr impante et  souvent  recouver t  d ’un voi le.

Vergers  à  proximité  de Montpezat

Vergers  sur  la  commune de Sembas
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Vue sur  le  Lot  depuis  Granges sur  Lot

Vue sur  le  Lot  depuis  Granges sur  Lot

Le domaine de la  val lée  a  également  évolué:

Le Lot  est  l ’é lément  f ront ière  qui  borde le  terr i to i re  en son nord à 

l ’ex trémité  de la  commune de Granges-sur-Lot .  É lément  v ivant  et 

st ruc turant  du terr i to i re,  i l  a  été  jusqu’au XiXème s ièc le,  au même 

t i t re  que la  G aronne,  synonyme de route mobi le  des  marchandises 

qui  permettai t  d ’acheminer  les  produc t ions.  Le  Lot  éta i t  une voie 

navigable  pr iv i légiée pour  l ’échange et  l ’ouver ture  aux autres  :  autres 

marchés,  autres  produits ,  autres  terr i to i res.  Ains i  été  acheminé 

:  pruneaux,  bois ,  v in ,  mais  auss i  des  produits  plus  rares :  poissons 

séchés,  épices  naviguaient  sur  les  gabarres  du Lot .  Son accès 

éta i t  une dest inat ion et  son usage une moyen d ’accès  à  d ’autres 

dest inat ions  r iveraine de celui - c i .  Son or ientat ion Est- Ouest  en fa i t 

un t ra i t  d ’union avec les  terr i to i res  amont-aval  et  permet  un raccord 

entre  les  anciens  terr i to i res  de Guyenne :  du Rouergue au Bordela is 

grâce à  sa  conf luence avec la  G aronne.  L’appar i t ion du chemin de 

fer  puis  le  développement  des  infrastruc tures  de t ranspor t  rout ier 

concurrencent  et  mettent  f in  au t raf ic  v iable  des  marchandises  par 

voies  d ’eau au début  du s ièc le.  G abarres,  éc luses,  chemins  de halages 

sont  déf in i t ivement  abandonnées.

S i  le  terr i to i re  étudié  ne s’ar t icule  pas  autour  du Lot ,  son emprise 

paysagère et  son rôle  dans  la  st ruc turat ion du paysage et  de 

l ’établ issement  et  le  regroupement  des  hommes est  notable.

La  pla ine est  fer t i le  et  cult ivée.  L’hor izontal  domine,  i l  n’y  a  que très 

peu d ’arbres  pour  donner  du volume au paysage,  p lus  de bocage 

morcelé  par  des  haies  mais  de grands champs découver ts .  Seul  le  s i lo 

blanc,  ver t ica l ,  donne une échel le  démesurée à  ces  espaces.  L’ac t iv i té 

du maraîchage s’est  implantée dans  la  pla ine,  sur  cette  terre  r iche en 

a l luvions,  ter re  fer t i le.  Ains i  les  serres  ou les  tunnels  t rahissent  leur 

présence par  leur  éc lat  ou leur  miroitement.  Les  grandes cultures 

règnent  en maîtres  :  mais ,  b lés,  tabacs…
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De Montpezat ,  on découvre d ’abord sa  pla ine a l luvia le  et  fer t i le 

qu’i l  a  créé et  in  ex tremis,  à  la  l imite  du terr i to i re,  les  méandres 

du Lot .  Du haut  du plateau,  de Lacépède ou Montpezat ,  on 

découvre la  descente en terrasses  (Lacépéde,  Saint-Sardos) 

vers  la  val lée.  La  r iv ière  ne se  perçoit  qu’en dernier  ressor t ,  on 

ne fa i t  que deviner  la  conf luence du Lot  et  de la  G aronne au 

pied du coteau calcai re  de N icole. 

Le  cours  du Lot  est  peu encaissé  mais  son l i t  b ien dess iné.  Sa 

val lée  est  large et  of f re  au regard une mosaïque de grands 

champs cult ivés.  Les  sols  de boulbènes  s i tués  dans  son ancien 

l i t ,  large et  qui  forme aujourd ’hui  cette  pla ine a l luvia le 

consacrée à  la  polyculture  sont  t rès  présents.  Le  t racé ac tuel 

est  rendu percept ible  des  points  dominants  du terr i to i re  par 

son cours  méandreux bordé d ’arbres  et  d ’une végétat ion 

naturel le,  la  r ip isy lve,  qui  soul igne l ’i r régular i té  de son tracé 

dans  le  paysage.  La  val lée  est  d issymétr ique.  Le  Lot  coule  au 

pied du versant  abrupt  de la  r ive  droite  tandis  que le  versant 

de la  r ive  gaude s’inc l ine doucement  en une sér ie  de replats 

(p lus ieurs  n iveaux de terrasses  a l luvia les  marquent  les  anciens 

l i ts  du Lot)  au- dessus  de la  basse pla ine. 

Vi l lage de Montpezat  sur  son éperon

Pla ine fer t i le  du Lot
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Développée à  par t i r  du X VI Ième s ièc le  autour  de Cla i rac,  la 

tabaculture  avait  par t ic ipé à  la  prospér i té  du dépar tement 

jusqu’aux années  soixante.  Les  pet i tes  exploitat ions  de la 

polyculture  lot- et- garonnaise  s i tuées  dans  la  val lées  du lot  et 

de la  G aronne avaient  su,  par  la  récolte  du tabac,  se  procurer 

une ressource complémentaire  à  leurs  systèmes agr icoles 

pr incipaux (souvent  polyculture - élevage) .  Aujourd ’hui  ces 

cultures  ont  prat iquement  disparues.

Restent  cependant ,  s ignes  de cette  culture  t rès  présente 

dans  les  val lées  du Lot  et  de la  G aronne,  les  séchoirs  à  tabac, 

paral lé lépipède aux volumes imposants,  en bardage bois .

C ’est  dans  les  terres  fer t i les  de la  pla ine de la  val lée  du Lot  que 

l ’on retrouve la  plus  grande par t ie  de la  produc t ion ds  f rui ts  et 

de légumes.

Séchoir  à  tabac,  Granges sur  Lot

Pruniers,  en contre -bas  du v i l lage de Montpezat
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Val lée  du Br ios

Aff luent  du ruisseau de Lacenne

Le domaine des  val lées  et  ru isseaux est  un paysage morcel lé. 

Les  ruisseaux s i l lonnant  le  terr i to i re  ont  créé des  val lées 

encaissées,  de carac tère  sauvage.  La  végétat ion abondante 

f ragmente la  percept ion.  La  présence des  cours  d ’eau a  engendré 

la  construc t ion de nombreux pet i ts  ponts  qui  enjambent  le 

cours  d ’eau. 

C ’est  dans  les  fa la ises  des  r ives  de la  val lée  de la  Masse 

que les  archéologues et  h istor iens  datent  l ’insta l lat ion des 

premiers  hommes du dépar tement,  i l  y  a  quelques  mi l lénaires. 

Le  ruisseau de la  Masse,  af f luent  de la  G aronne a  creusé un 

val lon dans  le  ca lcai re  du plateau de Laroque -Timbaut  jusqu’à 

se  déverser  dans  le  f leuve G aronne en amont  de Por t  Sainte -

Mar ie,  creusement  l inéaire  au cours  encaissé,  sans  grands 

dess ins  méandreux jusqu’à  sa  conf luence. 

Le  paysage des  val lée  est  f ragmenté de peupleuraies,  champs, 

pra i r ies,  f r iches.  Tradit ionnel lement  i l  n’y  a  pas  d ’habitat 

dans  les  val lées  exepté les  nombreux moul ins.  Généralement 

l ’hor izon est  fermé par  les  bois  qui  occupent  le  haut  des 

côteaux.



Etude paysagère et d’urbanisme de la communautés de communes de Prayssas 20

Le Lot ,  vue sur  Granges sur  Lot

Belvédère depuis  le  bourg de Montpezat

Grands domaines

L’eau est  le  l ien entre  les  t rois  domaines  de la  val lée  du Lot ,  du 

pays  de Serres,  des  plateaux et  leurs  val lées.  E l le  est  à  l ’or igine 

de la  st ruc ture  du re l ief,  p lus  ou moins  veiné,  p lus  ou moins 

modelé,  acc identé.  E l le  est  v is ible  sur  tout  le  terr i to i re  mais  les 

moti fs  révélant  sa  présence,  passée ou ac tuel le,  sont  propres  à 

chaque domaine ( ru,  ru isseau,  fontaine,  r iv ière,  foss i les  mar ins) . 

Les  diza ines  de cours  d ’eau provenant  du plateau des  Serres  se 

rassemblent  pour  se  jeter  dans  la  Masse ou dans  le  Ruisseau de 

Saint  Mar t in  qui  se  déverseront  plus  lo in  dans  la  G aronne.  Les 

eaux des  coteaux se  retrouvent  dans  le  ruisseau de la  Bausse 

qui  se  jette  dans  le  Lot  à  proximité  de Granges sur  Lot .

	



1.  Reconnaissance paysagère

1.  2 .  Un terr i to i re  empreint  d ’histoire

Cahier  1
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Un terr i to i re  habité  depuis  longtemps

Le terr i to i re  de la  communauté de communes à  une posit ion 

centra le.  S i tué dans  la  zone de conf luence,  c ’est  un terr i to i re 

ancré  dans  l ’H istoire.  Dès  la  Préhistoire,  les  fa la ises  de la  val lée 

de la  Masse ont  ser v i  d ’abr i .  Des  vest iges  archéologiques 

témoignent  d ’une occupat ion gal lo -romaine (vest iges  au 

château de Quissac,  Pai l lo le  basse,  sous  bassements  d ’une 

égl ise  à  Madai l lan,  etc. )

L’occupat ion médiévale  est  attestée tant  par  les  nombreuses 

chapel les  romanes que par  les  formes urbaines  des  bast ides  ou 

de castrums.  Cours  et  Laugnac sont  construits  sur  les  l ieux de 

l ’ancien château féodal ;   Sa int  Sardos  et  Granges sur  Lot  sont 

les  deux bast ides  du terr i to i re.

L’obser vat ion de la  car te  de Bel leyme a  permis  de se  rendre 

compte combien le  terr i to i re  éta i t  déjà  occupé et  organisé 

comme i l  l ’est  aujourd ’hui  en bourgs,  v i l lages,  hameaux. 

Beaucoup de l ieux- dits  habités  sont  déjà  mentionnés au 

X VI I Ième s ièc le  (se  repor ter  à  la  car te) .

Les  cadastres  Napoléoniens  ont  été  étudiés  sur  l ’empr ise  des 

bourgs  et  des  hameaux,  seulement,  compte tenu de l ’étendue 

du terr i to i re.

Le  repérage conduit  par  les  ser v ices  de l ’ I nventaire  de la 

DRAC ont  mis  en évidence une r ichesse patr imoniale  notable 

pour tant  conf ident ie l le.

	

Cadastre  Napoléonien de Granges sur  Lot ,  1823
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Un terr i to i re  habité  depuis  longtemps

En terme de patr imoine reconnu et  protégé,  la  communauté de 

communes compor te :

- le  café  Le  Sébastopol  à  Granges sur  Lot

- l ’égl ise  de Lusignan-pet i t

- l ’égl ise  de Prayssas

-por ta i l  de  l ’égl ise  de Saint  Sardos,

qui  sont  protégés  par  la  lo i  de 1913 au t i t re  des  Monuments 

H istor iques.

- le  château de Madai l lan et  ses  abords,  protégé au t i t re  des 

s i tes  inscr i t  protégé par  la  lo i  de 1930

Nombre de ces  s i tes  ont  fa i t  l ’objet  de restaurat ion, 

entret iennent  la  mémoire  des  l ieux (moyen âge,  destruc t ion…) 

et  des  paysages  v ivants.

Des  car tographies  ont  été  réal isées  af in  de repérer  les  s i tes 

et  monuments  d ’intérêts  re levés  par  l ’ I nventaire.  Une l imite 

tout  de même,  ces  données  sont  lo in  d ’être  exhaust ives.  Des 

re levés  plus  approfondis  on été  réal isés  sur  la  commune de 

Madai l lan.

	

Egl ise,  Granges sur  Lot

Egl ise,  Sa int  Sardos

Moul in ,  Montpezat  d ’Agenais
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Ferme et  leurs  satel l i tes,  commune de Montpezat

Moul in  à  vent ,  commune de Madai l lan

Le patr imoine “ordinaire” const i tue de jo l is  moti fs  p i t toresques  dans 
le  paysage mais  sur tout  donne du sens  et  témoigne de la  d imension 
culturel le  du paysage:

-Les  fermes.  E l les  sont  disséminées  dans  la  campagne et  donnent  v ie 
et  chaleur  au paysage.  E l les  sont  intégrées  ayant  tenu astucieusement 
des  données  topographiques  et  ut i l i sant  des  matér iaux locaux.

-Le  patr imoine rural  où patr imoine de proximité.  La  v ie  paysanne 
a l l ia i t  sur  le  même l ieu la  v ie  quot idienne et  le  t ravai l  agr icole. 
Dans ces  fermes de polyculture/élevage et  de subsistance,  tout 
construc t ion éta i t  l ’instrument  ser vant  à  la  produc t ion (pigeonnier, 
cabanes)  comme à  la  t ransformation des  récoltes  (moul ins  à  vent  et  a 
eau) .  Les  besoins  en eau ont  évolué du minimum vita l  au nécessaire 
pour  l ’é levage puis  au confor t  de l ’habitat .  Le  terr i to i re  se  carac tér ise 
par  un patr imoine rural  t rès  impor tant ,  témoin des  us  et  coutumes 
d ’autrefois .  Les  loges  de v ignes  ponc tuent  encore ce  terr i to i re  ou la 
v igne est  re l ic tuel le.  On note auss i  la  présence de palombières,  un 
couloir  de migrat ion est  reconnu sur  Lacépède.

-Le  patr imoine l ié  à  la  t ransformation :  les  moul ins  à  vent  et  à  eau 
.  Jusqu’à  la  f in  du 18ème s ièc le,  les  moul ins  const i tuent  les  seules 
machines  capables  d ’opérer  la  première  t ransformation des  produits 
agr icoles,  les  seules  capables  d ’ac t ionner  foulons,  mar t inets,  sc ies  à 
débiter  etc. . . 

-Le  patr imoine l ié  à  la  produc t ion:  Les  pigeonniers.  I l s  sont  nombreux 
sur  le  terr i to i re  et  de formes var iés  :  édi f ices  accolés  ou intégrés  aux 
bât iments  de fermes,  tours  i solés. . .  Les  séchoirs  à  tabacs,  les  fours,  . . . 
Les  cabanes.  E l les  sont  issues  de l ’épierrage des  parcel les,  e l le  sont 
v is ible  dans  les  parcel les  plantées  de vergers. 

-Le  patr imoine l ié  au confor t :  Les  lavoirs .  I l s  sont  tantôt  ouver ts  ou 
couver ts ,  souvent  à  proximité  des  sources.  Les  sources  et  fontaines.

-Les  routes.  La  posit ion et  la  t ypologie  voies  sont  un é lément 
déterminant .  Par  le  mai l lage – plus  ou moins  dense,  le  réseau v ia i re 
permet  d ’arpenter,  donne à  découvr i r  et  rend ce  terr i to i re  accuei l lant , 
par t ic ipe au carac tère  des  l ieux.
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Rue de la  poste,  Granges sur  Lot Rue de la  poste,  Granges sur  Lot

Cours Cours

Etude diachronique de cer ta ins  l ieux du terr i to i re. . .  Les  formes urbaines  ont  peu changé,  c ’est  d ’avantage l ’aspec t  du bât i ,  les  percements, 
les  aménagements  urbains  ( t rottoirs ,  largeur  des  voies  adaptées  à  la  c i rculat ion. . . )  qui  changent .  De même l ’abandon progress i f  des 
terra ins  di f f ic i les  à  cult iver  a  entra îné une fermeture du mi l ieu.



1.  Reconnaissance paysagère

1.  3 .  Une représentat ion “ tronquée” du terr i to i re

Cahier  1

La représentat ion du pays  des  Serres  et  de la  communauté de communes en par t icul ier 

est  t rés  réduite.  E l le  se  résume au por ta i l  de  Saint  Sardos  ou au bourg de Prayssas. 

For t  peu de car tes  postales  sont  di f fusées  (a lors  que les  paysages  sont  magnif iques, 

l ’architec ture  authent ique) .  Dans  les  ouvrages  de découver tes  tour ist iques  de t ype 

“Guide ver t  M ichel in” ou “Guide G al l imard”,  le  terr i to i re  n’est  que tra i té  br ièvement. 



2.  Occupation humaine du territoire

2.1  La  populat ion

Cahier  1

Mesurer  l ’évolut ion de la  populat ion est  un moyen d ’ident i f ier  la  press ion qui  s ’exerce 

sur  le  terr i to i re.  I l  ex iste  néanmoins  un décalage entre  la  réal i té  et  les  résultats  of f ic ie ls 

qui  datent  de 1999 ( INSEE) .
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La populat ion de la  communauté de communes a  augmenté de façon constante entre  les  t rois  derniers  recensements,  mais  se lon un r ythme i r régul ier  : 

e l le  n’a  gagné que 19 habitants  entre  1975 et  1982,  puis  353 habitants  de 1982 à  1990 et  102 habitants  de 1990 à  1999.  Entre  1990 et  1999,  la  populat ion 

a  donc augmenté de 2 ,48 % tandis  que dans  le  même temps la  populat ion du dépar tement  a  baissé  de 0 ,2%

Seules  les  populat ions  de Prayssas  et  de Madai l lan ont  été  recensées  en 2004.  Leur  populat ion cont inue d ’augmenter  :  +15 habitants  à  Prayssas  entre  1999 

et  2004 (+1,63,  %)  +22 habitants  à  Madai l lan  (+  4 ,39 %)  ( les  recensements  concernant  les  autres  communes n’ont  pas  encore été  réal isés  par  l ’ INSEE) .

En 1999,  la  populat ion de la  Communauté de communes éta i t  de 4  208 habitants.  Cette  populat ion se  répar t issa i t  entre  les  communes de la  façon suivante 

(par  ordre  décroissant)  :  921 habitants  à  Prayssas,  595 habitants  à  Montpezat ,  545 habitants  à  Laugnac,  540 habitants  à  Granges-sur-Lot ,  502 habitants  à 

Madai l lan,  273 habitants  à  Lusignan-Pet i t ,  247 habitants  à  Lacépède,  243 habitants  à  Saint-Sardos,  193 habitants  à  Cours,  149 habitants  à  Sembas.

Evolut ion démographique

1.1 Données socio- économiques

1. 1. 1 Population

a. Evolution démographique

En 1999, la population de la Communauté de communes était de 4 208 habitants. Cette population se répartissait entre communes

de la façon suivante (par ordre décroissant) : 921 habitants à Prayssas, 595 habitants à Montpezat, 545 habitants à Laugnac, 540 habitants à

Granges-sur-Lot, 502 habitants à Madaillan, 273 habitants à Lusignan-Petit, 247 habitants à Lacépède, 243 habitants à Saint-Sardos, 193

habitants à Cours, 149 habitants à Sembas.

La population de la communauté de communes a augmenté de façon constante entre les trois derniers recensements, mais selon un

rythme irrégulier : elle n’a gagné que 19 habitants entre 1975 et 1982, puis 353 habitants de 1982 à 1990 et 102 habitants de 1990 à 1999.

Entre 1990 et 1999, la population a donc augmenté de 2,48 % tandis que dans le même temps la population du département a baissé de 0,2%

Seules les populations de Prayssas et de Madaillan ont été recensée en 2004. Leur population continue d’augmenter : +15 habitants à

Prayssas entre 1999 et 2004 (+1,63, %) +22 habitants à Madaillan (+ 4,39 %) (les recensements concernant les autres communes n’ont pas

encore été réalisés par l’INSEE).

Communes 1982 1990
Evolution de
1982 à 1990

1999
Evolution de
1990 à1999

Poids de la commune
dans la population
de la communauté

de communes en 1999

2004

Prayssas 732 784 + 7,1 % 921 + 17,5 % 21,9 % 934
Montpezat 600 611 + 1,8 % 595 - 2,6 % 14,1 %
Laugnac 441 522 + 18,4 % 545 + 4,4 % 13 %

Granges-sur-Lot 459 527 + 14,8 % 540 + 2,5 % 12,8 %
Madaillan 465 489 + 5,2 % 502 + 2,7 % 11,9 % 523

Lusignan-Petit 245 279 + 13,9 % 273 -2,1 % 6,5 %
Lacépède 252 275 + 9,1 % 247 + 10,2 % 5,8 %

Saint-Sardos 263 260 - 1,1 % 243 - 6,5 % 5,8 %
Cours 157 205 + 30,6 % 193 - 5,8 % 4,6 %

Sembas 139 154 + 10,8 % 149 - 3,2 % 3,5 %

Total 3 753 4 106 + 9,4 % 4 208 + 2,5 %
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C ’est  la  commune de Prayssas  qui  augmente le  plus  entre  les  deux derniers  recensements  (  1990,  1999) ,  ce  qui  atteste  de son rôle  de chef- l ieu de canton 

en terme d ’attrac t iv i té.

L’augmentat ion de la  populat ion obser vée entre  1982 et  1999 est  due exclus ivement  au solde migratoire  qui  a  été  de + 357 habitants  entre  1982 et  1990 

et  de + 104 habitants  entre  1990 et  1999.  Cependant ,  le  déf ic i t  du solde naturel  est  ins igni f iant  sur  cette  pér iode :  -4  personnes entre  1982 et  1990,  -2 

personnes entre  1990 et  1999. 

Les  deux soldes  et  leurs  évolut ions  d ’une pér iode intercensita i re  à  l ’autre  sont  cependant  t rès  di f férents  d ’une commune à  l ’autre  :

Solde naturel  :

C’est la ville de Prayssas qui augmente le plus entre les deux derniers recensement ( 1990, 1999) et qui atteste de son rôle de chef

lieu de cantons en terme d’attractivité.

L’augmentation de la population observée entre 1982 et 1999 est due exclusivement au solde migratoire qui a été de + 357 habitants

entre 1982 et 1990 et de + 104 habitants entre 1990 et 1999. Cependant, le déficit du solde naturel est insignifiant sur cette période : -4

personnes entre 1982 et 1990, -2 personnes entre 1990 et 1999.

Les deux soldes et leurs évolutions d’une période intercensitaire à l’autre sont cependant très différents  d’une commune à l’autre :

Solde naturel :

Prayssas Montpezat Laugnac Granges-sur-Lot Madaillan Lusignan-Petit Lacépède Saint-Sardos Cours Sembas Total

90-99 7 0 -6 11 0 5 -16 -11 4 4 -2

82-90 -24 -2 -4 11 5 5 -3 -1 3 6 -4

75-82 -22 -9 -16 -10 -3 0 -16 -4 3 2 -75

Solde migratoire :

Prayssas Montpezat Laugnac Granges-sur-Lot Madaillan Lusignan-Petit Lacépède Saint-Sardos Cours Sembas Total

90-99 130 -16 29 2 13 -11 -12 -6 -16 -9 +104

82-90 76 13 85 57 19 29 26 -2 45 9 +357

75-82 -4 21 11 66 -1 39 -60 13 15 0 +100

La stabilité du solde naturel contribue au maintien du nombre d’habitant, mais c’est le solde migratoire qui contribue à l’augmentation de
la population. Ceci atteste du rôle attractif du territoire.

Solde migratoire  :

C’est la ville de Prayssas qui augmente le plus entre les deux derniers recensement ( 1990, 1999) et qui atteste de son rôle de chef

lieu de cantons en terme d’attractivité.

L’augmentation de la population observée entre 1982 et 1999 est due exclusivement au solde migratoire qui a été de + 357 habitants

entre 1982 et 1990 et de + 104 habitants entre 1990 et 1999. Cependant, le déficit du solde naturel est insignifiant sur cette période : -4

personnes entre 1982 et 1990, -2 personnes entre 1990 et 1999.

Les deux soldes et leurs évolutions d’une période intercensitaire à l’autre sont cependant très différents  d’une commune à l’autre :

Solde naturel :

Prayssas Montpezat Laugnac Granges-sur-Lot Madaillan Lusignan-Petit Lacépède Saint-Sardos Cours Sembas Total

90-99 7 0 -6 11 0 5 -16 -11 4 4 -2

82-90 -24 -2 -4 11 5 5 -3 -1 3 6 -4

75-82 -22 -9 -16 -10 -3 0 -16 -4 3 2 -75

Solde migratoire :

Prayssas Montpezat Laugnac Granges-sur-Lot Madaillan Lusignan-Petit Lacépède Saint-Sardos Cours Sembas Total

90-99 130 -16 29 2 13 -11 -12 -6 -16 -9 +104

82-90 76 13 85 57 19 29 26 -2 45 9 +357

75-82 -4 21 11 66 -1 39 -60 13 15 0 +100

La stabilité du solde naturel contribue au maintien du nombre d’habitant, mais c’est le solde migratoire qui contribue à l’augmentation de
la population. Ceci atteste du rôle attractif du territoire.

La stabi l i té  du solde naturel  contr ibue au maint ien du nombre d ’habitants,  mais  c ’est  le  solde migratoire  qui  contr ibue à  l ’augmentat ion de la  populat ion. 

Ceci  atteste  du rôle  attrac t i f  du terr i to i re.
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Composit ion de la  populat ion
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La populat ion de la  communauté de communes est  âgée :  la  propor t ion des  moins  de 40 ans  y  est  sensiblement  plus  fa ible  que dans  la  France métropol i ta ine, 

au prof i t  de la  t ranche d ’âge des  60 ans  et  p lus.

En ef fet ,  i l  ex iste  une augmentat ion de la  t ranche d ’âge 40 à  59 et  des  plus  de 75 ans,  avec une diminut ion de la  t ranche d ’âge comprise  entre  0  et  39 

ans

b. Composition de la population

La population de la communauté de communes est âgée : la proportion des moins de 40 ans y est sensiblement plus faible que dans la

France métropolitaine, au profit de la tranche d’âge des 60 ans et plus.

En effet, il existe une augmentation de la tranche d’âge 40 à 59 et des plus de 75 ans, avec une diminution de la tranche d’âge comprise
entre 0 et 39 ans.

Tranches d’âge
Communauté de communes

de Prayssas
France métropolitaine

0 à 19 ans 21,9 % 24,6 %

20 à 39 ans 21,1 % 28,1 %

40 à 59 ans 28,8 % 26 %

60 à 74 ans 18,1 % 13,6 %

75 ans ou plus 10,1 % 7,7 %
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A Prayssas,  la  populat ion a  légèrement  v ie i l l i  puisque la  par t  des  60 ans  a  augmenté d ’un demi  -point  environ,  et  cel les  de 40-59 ans  d ’un point  environ, 

ceci  au détr iment  de la  par t  des  0-19 ans.  A  Madai l lan,  les  évolut ions  sont  di f férentes  puisque les  deux c lasses  d ’âge dont  la  propor t ion a  augmenté sont 

cel les  des  0-19 ans  et  des  40-59 ans  et  les  deux c lasses  d ’âge qui  ont  baissé  sont  cel les  des  20-39 ans  et  des  60 ans  et  p lus.  Ceci  d i t ,  la  par t  des  40-59 ans 

a  beaucoup plus  augmenté que cel les  des  0-19 ans  et  la  par t  des  20-39 ans  a  beaucoup plus  baissé  que cel le  des  60 ans  et  p lus.

Le  v ie i l l i ssement  éta i t  réel  entre  les  deux recensements  de 1990 et  1999,  mais  la  tendance plus  récente tendrait  à  ré interroger  ce  postulat .

La  populat ion non off ic ie l le  est imée par  les  é lus  dans  les  communes sera i t  en 2006 de 934 habitants  à  Prayssas,  700 habitants  à  Montpezat ,  650 habitants 

à  Laugnac,  585 habitants  à  Granges-sur-Lot ,  540 habitants  à  Madai l lan,  280 habitants  à  Lusignan-Pet i t ,  272 habitants  à  Lacépède,  300 habitants  à  Saint-

Sardos,  195 habitants  à  Cours,  162 habitants  à  Sembas.

Cette  attrac t iv i té  du canton est  à  la  fo is  un atout  pour  son économie de ser v ice,  ar t isanal  mais  auss i  une source de f ragi l i té  pour  son paysage s i  aucun 

projet  n’est  réal isé  globalement.



2.  Occupation humaine du territoire

2.2 .  Le  logement

Cahier  1

Le logement  peut  avoir  un impac t  for t  dans  le  paysage.  Pour tant ,  l ’augmentat ion du 

nombre de construc t ions  n’induit  pas  systématiquement  une augmentat ion du nombre 

d ’habitants,  ce la  dépend de la  densité  d ’occupat ion par  logements.
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Occupat ion des  logements

La propor t ion des  rés idences  secondaires  et  logements  occas ionnels  (8 ,6 

%)  est  moyenne,  de même que cel le  des  logements  vacants  (7 ,4%) .  Par 

contre  85% des  logements  sont  des  rés idences  pr incipales  et  des  9 ,4  % 

sont  des  rés idants  logés  gratuitement.  La  propor t ion des  locatai res  est 

fa ible  :13 ,7  %.   Seulement  1 ,5  % des  rés idents  à  t i t re  pr incipal  occupent 

un logement  HLM.

Le potent ie l  de logements  vacants  et  une occupat ion plus  longue des 

rés idences  secondaires  représentent  un for t  potent ie l  de populat ion 

supplémentaire.

D ’après  une étude de la  communauté de communes,  la  vacance est  la 

plus  impor tante dans  la  commune de Saint  Sardos  et  la  moins  impor tante 

sur  Sembas.

Carac tér ist iques  physiques  des  logements

En 1999,  75 % des  logements  vacants  (109 sur  145)  avaient  été  achevés 

avant  1915.  I l  s ’agissai t  dans  la  quasi - total i té  des  cas  de maisons 

indiv iduel les  (141 sur  145) .  Le  parc  de logements  est  par t icul ièrement 

ancien :  en 1999,  54 ,  6  % des  logements  avaient  été  achevés  avant 

1915 et  au total  62  % des  logements  avaient  été  achevés  avant  1949. 

Le  nombre de nouveaux logements  construits  a  été  t rès  fa ible  sur  la 

pér iode 1949-1967 avec une moyenne de seulement  4 ,5  logements 

achevés  par  an,  puis  le  r ythme de la  construc t ion s’est  accéléré  jusqu’en 

1990 :  14 ,6  logements  en moyenne par  an sur  la  pér iode 1968-1974, 

22 ,1  sur  la  pér iode 1975-1981,  29 ,6  sur  la  pér iode 1982-1989,  21 sur  la 

pér iode 1990-1998. 

En 1999,  le  parc  de logements  se  composait  presque exclus ivement  de 

maisons  indiv iduel les  :  cette  forme d ’habitat  représentait  98 ,4  % du 

parc  de logements.  En conséquence,  la  propor t ion des  pet i ts  logements 

éta i t  ex trêmement  réduite  :  0 ,7  % de logements  d ’une pièce,  5 ,3  % de 

logements  de deux pièces.

Les  logements  occupés à  t i t re  de rés idence pr incipale  éta ient 

par t icul ièrement  grands :  les  logements  moyens (de 3  pièces)  ne 

représentaient  que 17,1  % du parc  de logements  tandis  que les 

logements  de 4  pièces  en représentaient  29,6  %,  ceux de 5  pièces  25,4 

% et  ceux de 6  pièces  et  p lus  21,9  %.  A  Prayssas  et  à  Madai l lan,  la  par t 

des  appar tements  a  augmenté entre  1999 et  2004,  passant  de 4 ,9  % à 

7 ,9  % à  Prayssas  et  de 0% à  0 ,5  % à  Madai l lan.
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Ac t iv i té  de la  construc t ion

La répar t i t ion des  logements  commencés  et  autor isés  au cours  des  années  2000,  2001,  2002,  2003 et  2004 est  la  suivante :

Les logements occupés à titre de résidence principale étaient particulièrement grands : les logements moyens (de 3 pièces) ne

représentaient que 17,1 % du parc de logements tandis que les logements de 4 pièces en représentaient 29,6 %, ceux de 5 pièces 25,4 % et

ceux de 6 pièces et plus 21,9 %.

A Prayssas et à Madaillan, la part des appartements a augmenté entre 1999 et 2004, passant de 4,9 % à 7,9 % à Prayssas et de 0% à 0,5 % à

Madaillan.

c. Activité de la construction

La répartition des logements commencés et autorisés au cours des années 2000,2001,2002,2003 et 2004 est la suivante :

Communes Logements commencés
Logements autorisés

2000 2001 2002 2003 2004 2005 Total 2000 2001 2002 2003 2004 2005

Cours
1 0 1 1 0 3 1 1 0 1 0 3

Granges-sur-Lot
4 7 7 2 12 32 2 5 10 3 11 31

Lacépède
3 0 0 0 7 10 2 0 0 2 7 11

Laugnac
3 7 6 3 3 22 3 8 4 6 8 29

Lusignan-Petit
4 4 6 3 3 20 5 7 4 2 5 23

Madaillan
0 3 2 9 7 21 2 1 5 14 3 25

Montpezat
0 1 1 1 6 9 0 3 1 4 3 11

Prayssas
6 4 9 5 9 33 1 4 1 10 3 41

Saint-Sardos
1 1 3 3 11 19 1 0 0 0 2 19

Sembas
0 1 0 0 1 2 8 8 9 8 8 3

22 28 35 27 59 171 25 36 34 50 50 196
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Au total ,  seuls  5  logements  en habitat  col lec t i f  ont  été  commencés  du 

1er  janvier  2000 au 31 décembre 2004.  I l s  ont  tous  été  construits  sur  la 

commune de Granges-sur-Lot .  Dans les  autres  communes,  on ne recense 

que quatre  logements  en habitat  col lec t i f  autor isés  en 2001 à  Prayssas.

On constate  que le  r ythme des  logements  commencés  a  augmenté de 

façon constante entre  2000 et  2004 et  qu’i l  a  été  mult ipl ié  par  plus  de 

2 ,5  entre  les  deux années.  A  l ’échel le  du dépar tement,  le  nombre de 

logements  commencés  a  légèrement  baissé  entre  2001 et  2002 (de 5 ,3 

%) ,  le  nombre de logements  autor isés  ayant  lu i -même baissé  entre  2000 

et  2001 mais  de façon beaucoup plus  sensible  ( -17,3  %) .  En revanche, 

le  r ythme de logements  a  augmenté de moit ié  entre  2002 et  2004 (de 

53,5  %) ,  ce  qui  est  impor tant  mais  c inq fois  infér ieure  à  l ’augmentat ion 

du r ythme de construc t ion obser vé sur  la  communauté de communes 

entre  2000 et  2004.

De janvier  à  oc tobre 2005,  le  r ythme de logements  commencés  a  baissé 

dans  le  dépar tement  :  i l  est  de 192,3  logements  par  mois  contre  224,2 

en 2004 (soit  –  16,6  %) .  En revanche,  le  r ythme de logements  autor isés 

a  augmenté,  passant  de 270,6  par  mois  en 2004 à  328,5  en 2005 (soit 

+21,4  %) .



2.  Occupation humaine du territoire

2.3 .  Déplacements

Cahier  1

La mobi l i té  qui  carac tér ise  notre  époque n’échappe pas  au terr i to i re  de la  communauté de 

communes.  Les  t ra jets  domici le/travai l  ne  représentent  plus  aujourd ’hui  le  seul  t ype de 

déplacements  ( lo is i rs ,  ser v ices, . . . ) .  Ant ic iper  l ’implantat ion c ’est  ant ic iper  les  déplacements 

et  leurs  impac ts.



Etude paysagère et d’urbanisme de la communautés de communes de Prayssas 39

Le réseau v ia i re  est  const i tué :

-  de  routes  de t ransit  qui  sont  :  la  Route Nat ionale  21 qui  borde le  terr i to i re  à  l ’Est  et  les  dépar tementales  RD 666 qui  longe la  val lée  du Lot  et  la  RD 13  

qui  t raverse  l ’espace du Nord au Sud.

-  la  dépar tementale  d ’ Est  en Ouest  RD 118 et  la  dépar tementale  qui  re l ie  le  terr i to i re  à  l ’agglomérat ion agenaise :  la  RD 107

-  des  routes  d ’échanges sur  la  Communauté de communes :

Les  modes de déplacements  se  répar t issent  a ins i  :

1.1.3 Déplacements

Il existe
- des routes de transit qui sont : la RN 21 qui borde le territoire et les départementales d’ Est en Ouest dans la vallée du Lot RD 666 et du
Nord au SUD qui traverse comme un espace de découverte RD13

- des routes d’échange sur la CdC :
• La départementale d’ Est en Ouest RD 118 et la départementale qui relié le territoire à l’agglomération RD 107

Les modes de déplacements se répartissent ainsi

Mode de transport Communauté de communes Département Région

Ensemble
Personnes travaillant

Dans leur commune de résidence

Pas de transport 18,9 % 50,1% 9,9 % 6,6 %

Marche à pied seule 4,4 % 10,4 % 7,2 % 6,0 %

Deux roues seul 1,8 % 2,2 % 4,4 % 3,7 %

Voiture particulière seule 68,5 % 30,4 % 73,2 % 74,6 %

Transport en commun seul 2,1 % 2,1 % 0,8 % 3,8 %

Plusieurs modes de transport 4,2 % 4,8 % 4,4 % 5,4 %
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Les  déplacements  domici les  t ravai l :

•  Quatre  communes emploient  1  ac t i f  sur  2  :  ce  sont  les  communes t rès  agr icoles :  Cours,  Montpezat ,  Sa int-Sardos,  Sembas.

•  Le  terr i to i re  intercommunal  of f re  peu d ’emploi ,  hormis  les  communes qui  emploient  leurs  ac t i fs ,  les  autres  sont  essent ie l lements  rés ident ie l les.

•  Les  communes s i tuées  au sud du canton sont  or ientées  vers  l ’agglomérat ion agenaise.  Lus ignan-Pet i t ,  Madai l lan,  Prayssas,  Laugnac empruntent 

par t icul ièrement  la  D 107 et  D13.

•  Cel les  du Nord (Montpezat ,  Sa int-Sardos,  Sembas,  Cours, . )  se  tournent  vers  la  Communauté de Communes de Vi l leneuve -sur-  Lot  mais  dans  des 

propor t ions  moindres  (autour  de 20%) .  Les  RD 118 et  911 sont  les  axes  pr iv i légiés.

•  Seules  les  communes de Granges et  Lacépéde ont  des  ac t i fs  s igni f icat i fs  vers  l ’ouest  .

Les déplacements domiciles travail

Les trajets domiciles travail du dernier RGP attestent des points suivants :

• Quatre communes emploi 1 actif sur 2 : ce sont les communes très agricoles Cours, Montpezat, Saint-Sardos, Sembas.
• Le territorie intercommunale offre peu d’emploi, hormis les communes qui emploi leur actifs, les autres sont essentiellment résidentielle.
• Les communes situées au sud du canton sont orientées vers l’agglomération d’Agen. Lusignan-Petit, Madaillan, Prayssas, Laugnac. Les RD
107 et D13 sont les voies empruntées.
• Celles du Nord vers la CdC de Villeneuve-sur- Lot mais dans des proportions moindre (autour de 20%) Montpezat, Saint-Sardos, Sembas,
Cours,. Les RD 118 et 911 sont les axes privilégiés.
• Seules les communes de Granges et lacépédes ont des actifs significatifs vers l’Ouest .
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Les  données  de l ’ INSSE (  1999)  sur  les  déplacement  domici le/travai l  nous 

indiquent  les  é léments  suivants  :

•  S i  la  d istance entre  le  l ieu de t ravai l  et  le  domici le  augmente,  i l  reste 

néanmoins  dans  un rappor t  rat ionnel  de proximité  géographique de 20 à 

30 minutes.

Cette  car te  montre  l ’att rac t iv i té  du canton en terme de créat ion de 

logements  et  permet  d ’émettre  l ’hypothèse d ’une des  ra isons  de la 

provenance de cette  nouvel le  populat ion :  I l  s ’agît  de la  recherche d ’un 

cadre naturel  à  20 ou 30 minutes  du l ieu de t ravai l .  Avec des  pr ix  de foncier 

moindre que dans  les  agglomérat ions  de Vi l leneuve ou d ’Agen.

•  Le  développement  de ces  axes  de déplacements  est  impor tant  pour  la 

découver te  du paysage.

•  L’enjeu sera  l ’équi l ibre  entre  le  maint ien de cette  lec ture  qual i tat ive  et 

l ’usage quot idien des  déplacements.

Le  terr i to i re  est  également  ja lonné de chemins  piétonniers  dont  la 

valor isat ion doit  être  poursuiv ie  au regard des  demandes des  nouveaux 

arr ivants  et  dans  le  cadre d ’une régulat ion des  rappor ts  entre  les  habitants 

d ’un même espace (agr iculteur  et  néo -ruraux)



2.  Occupation humaine du territoire

2.4 .  Les  ac t iv i tés  et  l ’emploi

Cahier  1

L’emploi  n’est  p lus  l ié  aujourd ’hui  à  une proximité  de l ’habitat  (hormis  pour  l ’agr iculture) . 

Un temps moyen de 20 à  30 minutes  est  constaté  dans  le  t ra jet  domici le/travai l . 

Néanmoins  à  l ’échel le  intercommunale  la  problématique de l ’ac t iv i té  doit  être  posée 

en terme d ’économie,  d ’image,  d ’attrac t iv i té  du terr i to i re,  d ’impac t  sur  le  paysage.
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En 1999,  l ’agr iculture  éta i t  le  sec teur  d ’ac t iv i té  le  plus  impor tant 

représentant ,  41 ,1% des  emplois  local isés  sur  le  terr i to i re  de la 

communauté de communes,  devant  le  ter t ia i re  hors  commerce (37,2%) , 

le  commerce (10,9%) ,  l ’industr ie  (5 ,7%)  et  la  construc t ion (5 ,1%) . 

L’agr iculture  représente une par t  except ionnel lement  é levée des  emplois 

tandis  que le  ter t ia i re  hors  commerce,  le  commerce et  sur tout  l ’industr ie 

représentent  une propor t ion beaucoup plus  fa ible  d ’emploi  que dans  le 

dépar tement. 		

Or  en 1999,  la  p lupar t  des  ac t i fs  ayant  un emploi  ne t ravai l lent  pas  sur  le 

terr i to i re  de la  communauté de communes :  la  propor t ion d ’ac t i fs  ayant 

un emploi  t ravai l lant  sur  leur  commune de rés idence éta i t  infér ieur  à 

50 % dans toutes  les  communes de la  communauté de communes.  Ce 

pourcentage éta i t  cependant  t rès  var iable  se lon les  communes.  Par  ordre 

décroissant ,  i l  éta i t  de 48,5  % pour  Montpezat ,  46 ,4  % pour  Sembas, 

45 ,2  % pour  Saint-Sardos,  43 ,5  % pour  Cours,  36 ,1  % pour  Prayssas,  35 ,4 

% pour  Lacépède,  33 % pour  Laugnac,  31 ,1  % pour  Madai l lon,  30 ,1  % 

pour  Granges-sur-Lot ,  17 ,6  % pour  Lusignan-Pet i t .  Ces  données  ont 

cer ta inement  évoluées  depuis  1999.

Cette  propor t ion avait  t rès  for tement  baissée entre  1990 et  1999 sur 

cer ta ines  communes ( -27 points  à  Prayssas,  Sembas et  Lus ignan-Pet i t ,  -

22  points  à  Granges-sur-Lot  et  à  Montpezat) .  Dans  d ’autres  communes,  la 

baisse  a  été  moindre mais  conséquente (entre  -17 à  -16 points  à  Madai l lon 

et  à  Lacépède,  -14 points  à  Saint-Sarnos,  -12 points  à  Laugnac) .  I l  n’y  a 

que dans  la  commune de Cours  où aucune évolut ion n’est  constatée.

Dans l ’ensemble de la  communauté de communes 3 ,9  % des  ac t i fs  ayant 

un emploi  t ravai l la ient  hors  du dépar tement. 

Parmi  les  ac t i fs  ayant  un emploi ,  les  catégor ies  socio -profess ionnel les 

se  répar t issa ient  nat ionalement  de la  façon suivante :

-  agr iculteurs  exploitants  :  19  %

-  ar t isans- commerçants  :  7 ,4  %

-  cadres,  profess ions  intel lec tuel les  :  8 ,3%

-  profess ions  intermédiai res  :  19 ,5  %

-  employés  :  20 ,4  %

-  ouvr iers  :  25 ,4  %

Les  agr iculteurs  exploitants  sont  donc sur-représentés  auss i  b ien 

par  rappor t  à  la  moyenne nat ionale  que par  rappor t  à  la  moyenne 

dépar tementale  qui  est  déjà  é levée (8 ,3  % en 1999) ,  pr incipalement  au 

détr iment  de la  par t  des  employés. 
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L’ac t iv i té  agr icolea. L’activité agricole

Communes
S.A.U. des exploitations

Ayant leur siège sur la commune
Nombre total d’exploitations

Nombre d’exploitations

professionnelles

années 2000 1988 2000 1988 2000 1988

Madaillan 1778 1809 63 70 35 52

Prayssas 1540 1415 52 77 35 50

Montpezat 1425 1688 58 82 40 56

Sembas 1165 1103 17 19 14 15

Laugnac 1019 1205 33 45 17 26

Cours 984 868 17 27 12 17

Lacépède 949 1021 23 34 17 26

Saint-Sardos 617 1062 23 48 19 30

Lusignan-Petit 597 635 19 25 13 20

Granges-sur-Lot 315 356 11 29 10 14

Total 10 389 10 062 prof 316 456 212 291

Le nombre d’exploitations a baissé de 30,7 %, régression qui est légèrement moindre que celle observée à l’échelle du département (-

35,2%).

La S.A.U. département – 12,3 %. Alors que celle de la communauté de communes a augmenté de 3,25%.

Saint-Sardos et Lusignan petit sont les communes dont le nombre d’exploitants agricoles diminue le plus.

Le nombre d ’exploitat ions  a  baissé  de 30,7  %,  régress ion qui  est  légèrement  moindre que cel le  obser vée à  l ’échel le  du dépar tement 

( -35,2%) .

La  S .A.U.  du dépar tement  est  de 12,3  %.  Alors  que cel le  de la  communauté de communes a  augmenté de 3 ,25%.

Saint-Sardos  et  Lus ignan-  Pet i t  sont  les  communes dont  le  nombre d ’exploitants  agr icoles  diminue le  plus.
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Le tour isme

Le terr i to i re  de la  communauté de communes est  doté d ’un seul  of f ice 

de tour isme,  de carac tère  intercommunal .  Le  tour isme du terr i to i re  est 

axé sur  t rois  thèmes :  le  cadre naturel ,  le  patr imoine bât i  et  les  produits 

rattachés  au terroir.

Le  cadre naturel

Le  s i te  de Néguenou accuei l le  une base de lo is i rs  organisée autour  d ’un 

lac  s i tué à  cheval  entre  la  commune de Prayssas  et  cel le  de Madai l lan .  La 

base de lo is i rs  compor te  de nombreux équipements  de spor ts  et  lo is i rs 

:  deux pisc ines,  un cour t  de tennis,  un terra in  de vol ley,  un terra in  de 

pétanque,  une a i re  de jeu pour  les  enfants,  des  canöes  et  des  pédalos 

en locat ion.  E l le  est  intégrée à  un camping qui  compor te  un terra in  de 

camping de 50 emplacements,  des  mobi l -homes,  un bar,  et  un ser v ice  de 

restaurat ion rapide.

Un centre  de découver te  nature  est  basé au bord du lac  du Salaber t 

à  Lacépède.  A  cette  f in ,  i l  est  doté d ’un obser vatoire  d ’oiseaux,  d ’un 

rucher  pédagogique,  de sent iers  botaniques  et  éducat i fs ,  d ’une Maison 

de la  Nature  qui  accuei l le  des  exposit ions.  I l  propose des  ac t iv i tés  te l les 

que balades,  s tages  d ’apiculture  et  sor t ies  nature.  

Une a i re  de pique -nique est  aménagée en bordure du lac.

Par  a i l leurs,  le  terr i to i re  communal  est  doté de quatre  c i rcuits  c yclo 

tour ist iques  de 30 à  60 k m et  de 247 k m de chemins  bal isés  entretenus 

par  la  communauté de communes,  l ibres  d ’accès  et  prat icables  en V T T. 

Ces  chemins  correspondent  à  15 c i rcuits  dont  6  ont  pour  point  de 

dépar t  le  lac  de Néguenou.  De plus,  l ’associat ion «  Atouts  cr ins» , 

basée à  Prayssas,  au l ieu- dit  Mézard,  organise  des  promenades à 

cheval .

La  découver te  du patr imoine bât i  (c f  car te  chapitre  précédents)

La  communauté de communes compte deux moul ins  remarquables, 

ouver ts  au publ ic  et  qui  font  l ’objet  d ’animations  durant  la  sa ison 

est ivale  :

-  Le  Moul in  du Château de Montpezat  est  ouver t  tout  l ’été  les 

weeks- end.  Ses  abords  sont  aménagés pour  accuei l l i r  les  v is i teurs 

( jeux pour  les  enfants  et  a i re  de pique -nique) .

-  Le  Moul in  de Sabrecul  à  Lus ignan-Pet i t  a  été  restauré.  I l  est 

implanté sur  un s i te  pit toresque qui  of f re  un point  de vue à  360° 

sur  la  val lée  de la  G aronne.  Des  v is i tes  sont  organisées  sur  rendez-

vous. 

De plus,  des  sor t ies  sont  organisées  à  la  demande par  l ’of f ice  du 

tour isme sur  le  thème des  moul ins. 

Le  château féodal  de Madai l lan est  ouver t  au publ ic  :  le  d imanche 

toute l ’année,  deux après-midi  par  semaine d ’avr i l  à  septembre, 

tous  les  après-midi  au mois  d ’août .
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Les  musées

Le terroir  est  mis  en valeur  par  le  musée de la  prune s i tué à  Granges-

sur-Lot .

La  Campel ière  est  un espace  de découver te  de la  noisette,  un espace 

ludique,  pédagogique dans lequel  chacun évolue à  son r ythme,  i l lustrée 

par  un documentaire  v idéo la  v is i te  des  l ieux est  complète. . .

I nfrastruc tures  d ’hébergement  et  de restaurat ion

Le terr i to i re  de la  communauté de communes compte trois  restaurants 

:  un à  Montpezat  (sur  la  base ULM),  deux à  Prayssas,  dans  le  bourg ( l ’un 

n’est  ouver t  que d ’avr i l  à  septembre) . 

Concernant  l ’hébergement  -  outre  le  terra in  de camping et  les  mobi l -

homes  du s i te  de Néguenou -   le  terr i to i re  de la  communauté de 

communes est  dépour vu d ’hôtels  mais  i l  compte 16 gîtes  (6  à  Madai l lan,  1 

à  Montpezat ,  1  à  Lacépède,  5  à  Saint-Sardos,  3  à  Sembas)  et  13 chambres 

d ’hôtes  (9  à  Lacépède et  4  à  Lusignan-Pet i t ) ,  ce  qui  un atout .
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a.  Ex tension des  bourgs  et  s imulat ions  quant i tat ives 

Cette  par t ie  présente un diagnost ic  par  bourg ( les  hameaux sont  t ra i tés  dans  un chapitre 
suivant) .  Pour  chacun,  ont  été  décr i ts  l ’implantat ion par  rappor t  au re l ief,  aux voies,  ses 
carac tères  architec turaux propres,  la  forme urbaine en tenant  compte des  évolut ions  depuis 
le  Cadastre  Napoléonien (début  du 19ème s ièc le) .  Sont  abordés  également  le  t ra i tement 
des  espaces  publ ics,  la  local isat ion et  les  carac tér ist iques  des  nouvel les  implantat ions,  la 
conser vat ion du bât i . . .  Ce  diagnost ic  permet  de déf in i r  les  premières  esquisses  d ’ex tensions, 
de comprendre et  d ’évaluer  la  capacité  d ’accuei l  d ’une nouvel le  populat ion grâce à  des 
données  chi f f rées  et  de déf in i r  auss i  les  or ientat ions  de la  pol i t ique d ’aménagement.

1.  Etude des formes urbaines et  réf lexions p our des ex tensions 
raisonnées

Cahier  2/2

1.  1  Où construire :  les  ex tensions  bât ies. . .  les  bourgs

Cahier  2



Les  communes sont  présentées  dans  l ’ordre 
a lphabét ique. 

Nota  Bene:

Les  proposit ions  d ’ex tension en terme de local isat ion 
sont  motivées  par  la  pr ise  en compte des  enjeux de 
paysage,  de patr imoine,  de s i lhouette,  d ’architec ture. . . 
Ces  proposit ions  car tographiées  sont  complétées  par 
des  s imulat ions  quant i tat ives.  L’exerc ice  de s imulat ion 
est  un moyen pour  fa i re  des  choix  stratégiques 
de développement.  L’accuei l  de populat ion est  le 
résultat  de la  créat ion de nouveaux logements  mais 
également  de la  réhabi l i tat ion du bât i  ex istant .  Pour 
s imuler  la  projec t ion,  deux méthodes sont  poss ibles : 
soit  un calcul  de la  sur face habitable  (avec COS pour  la 
réhabi l i tat ion de l ’ex istant) ,  soi t  un calcul  à  par t i r  de 
la  sur face des  lots  pour  les  nouvel les  construc t ions.

L’exerc ice  consiste  à  fa i re  un mélange des  deux 
hypothèses.  Les  résultats  sont  donc indicat i fs  et  leur 
ver tu est  de comprendre que l ’accuei l  d ’une populat ion 
nouvel le  est  une démarche qui  s ’inscr i t  dans  le  temps. 
Son impac t  sur  la  consommation d ’espace n’est  pas 
négl igeable  et  doit  être  un cr i tère  à  apprécier.

Les  tableaux permettent  de réal iser  une combinatoire 
en fonc t ion du choix  réal isé  et  ne peuvent  être  ut i l i sés 
de façon brute.

Dans cette  réf lex ion à  l ’échel le  intercommunautaire,  i l  n’a 
pas  été  tenu compte des  documents  d ’urbanisme dont 
l ’é laborat ion répondait  à  des  objec t i fs  formulés  avant  que 
ne soit  af f i rmée cette  volonté communautaire  for te  de 
prendre en compte le  devenir  des  paysages.

Dans cer ta ins  cas,  les  proposit ions  d ’ex tensions  bât ies  ne 
se  superposent  pas  avec les  documents  en v igueur.  Cette 
«contradic t ion»  n’a  que valeur  de débat  et  de réf lex ion. 

Régime des  communes
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Commune de Cours
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Le  bourg se  s i tue sur  le  plateau des  Serres  de 
l ’Agenais ,  en bordure de val lon,  à  la  rupture  de pente. 
A  l ’ouest  et  au sud du bourg,  ce  sont  de profondes 
dépress ions  qui  mènent  au ruisseau de Toupinet  (Alt . 
186 mètres) .

Le  nom de Cours  a  pour  or igine le  mot  Cur t is , 
dés ignant  une exploitat ion agr icole  (archives 
communales) .  Cours  est  s i tué à  l ’embranchement  de 
deux voies  romaines,  une voie  pavée de larges  dal les 
subsiste  encore dans  le  vois inage de Pai l lo le  Basse. 
I l  est  mentionné comme «  castrum »  au Moyen-Age,  
p lace for te  dès  le  13 ème s ièc le,  mais  le  v i l lage est 
démantelé  par  les  Anglais  pendant  la  guerre  de Cent 
ans. 

Suite  aux destruc t ions  de la  pér iode moderne 
(mi l ieu 16 ème s ièc le) ,  la  st ruc ture  du v i l lage castra l 
n’est  p lus  l i s ib le  dans  la  topographie.  L’égl ise  est 
romane,  prat iquement  sans  ornementat ion.  L’ancien 
château,  du 13 ème s ièc le  a  complètement  disparu.  Le 
château ac tuel ,  s ’i l  occupe l ’emplacement  de l ’édi f ice 
médiéval ,  n’a  joué qu’un rôle  secondaire  dans 
l ’organisat ion de l ’habitat  par  rappor t  à  l ’égl ise  et  la 
route durant  les  reconstruc t ions  de la  f in  des  guerres 
de Rel igions  (source:  Données  Mér imée) .

Le  bourg est  de ta i l le  réduite  (une pet i te  v ingtaine 
de bât iments) .  I l  n’est  t raversé  par  aucune route 
d ’impor tance et  se  struc ture  autour  de la  place de 
l ’égl ise. 

Le  réseau v ia i re  a  peu changé depuis  1823,  date  du 
Cadastre  Napoléonien,  hormis,  la  créat ion d ’une voie 
au nord du bourg,  passant  ac tuel lement  devant  la 
mair ie.  Cette  route fa i t  d ’a i l leurs  aujourd ’hui  l ’objet 
de t ravaux.  La  struc ture  du bourg est  g lobalement 
s imi la i re  à  cel le  du 19 ème s ièc le. 

B o u r g  d e  C o u r s

Car tographie  des  routes  te l les 
qu’e l les  sont  mentionnées  sur  la 
car te  IGN

Car te  IGN:  Scan 25

Comparaison du réseau v ia i re  te l  qu’i l  éta i t  en 1923 et  aujourd ’hui

Car tographie  des  routes  te l les 
qu’e l les  sont  mentionnées  sur  le 
cadastre  Napoléonien

Car te  IGN:  Scan 25

Cadastre  Napoléonien de 1823

Vi l lage de Cours  vue depuis  le  nord Ex tra i t  du croquis  morphologique

�
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Aspec t  du bât i .

Les  maisons  du v i l lage ont  été  reconstruites  entre 

le  17 ème et  le  19 ème s ièc les.  E l les  sont  pour  la  plupar t 

restaurées.  Les  matér iaux les  plus  représentés  sont 

les  moel lons  de calcai re  et  les  enduits  pour  les  murs ; 

tu i les  canal  et  mécaniques  pour  les  toi tures.  En plus 

de l ’égl ise,  i l  reste  deux volumes bât is  anciens :  la  tour 

à  l ’entrée du v i l lage englobée dans  le  hangar  en tôle 

et  un volume rec tangulai re  compor tant  des  fenêtres  à 

meneaux,  s i tué à  l ’ouest  du v i l lage,  l ’ancien château.

Le bourg présente une place goudronnée autour 

d ’un monument  aux mor ts.  Une rangée de peupl iers 

d ’ I ta l ie  longent  la  pra i r ie  au devant  de l ’égl ise.

Un soin  par t icul ier  est  donné à  l ’inser t ion des 

poubel les  (enclos  végétal )  a ins i  qu’au f leur issement 

de la  place centra le.  Un pet i t  bosquet  de rés ineux 

est  présent  en bordure du v i l lage,  ce  qui  donne un 

aspec t  plus  naturel . . .

Car te  postale  ancienne du v i l lage,  vue depuis  Maison neuve (archives  dépar tementales)

Place du monument  aux mor ts Place de l ’égl ise,  a l ignement  de 
peupl iers  en bordure de prai r ie

�
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L’entrée pr incipale  du v i l lage est  mise  en scène par 

une prai r ie  (pâturage bovins)  qui  la isse  une vue 

ouver te  sur  l ’égl ise  romane restaurée et  la  tour  du 

château malheureusement  insérée dans  un hangar 

agr icole  construit  de parpaings  et  de tôle  ondulée 

(v is ible  de plus ieurs  centaines  de mètres) .

Sur  la  gauche,  l ’école  se  s ignale  c la i rement  par  son 

architec ture  et  ses  murs  blancs.

Passé le  c imetière,  voic i  la  deuxième entrée du 

bourg,  entrée rendue d ’autant  plus  agréable  par  les 

potagers  et  la  vue sur  Pai l lo le  basse  et  ses  grands 

cèdres.

Aucune ex tension récente n’est  obser vée dans  le 

v i l lage,  hormis  l ’école  datant  des  années  1950 et 

l ’entrepôt  en fond de v i l lage abr i tant  ac tuel lement 

les  ser v ices  techniques.  Les  nouvel les  construc t ions 

se  sont  implantées  au nord dans  le  quar t ier  Pet i t 

Champ,  quelques  maisons  isolées  récentes  sont 

v is ibles  dans  le  paysage.  La  commune est  soumise 

au R .N.U.

Vue ouver te  sur  l ’égl ise  romane

Tour  du château Ecole  du v i l lage

Entrée Est  du bourg de Cours Vue sur  les  potagers,  en arr ière  plan les 
cèdres  de Pai l lo le  basse

Vi l lage de Cours  vue depuis  le  val lon au 
sud

�
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Travaux en cours  sur  la  voie

Vue de l ’école,  depuis  la  place

Proposit ion de zonage sur  la  base de la  car te  IGN 

Noyau ancien

Urbanisat ion récente

Proposit ion d ’ex tensions  futures

Limites  soutendues par  le  paysage     
Nouvel le  urbanisat ion à  Pet i t  Champ

�
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Conclus ion:

Cours  est  un v i l lage t rès  rural ,  implanté 

en rebord de val lon.  I l  est  const i tué de 

bât iments  t radit ionnels  groupés autour 

de l ’égl ise  et  de l ’ancien château.  Les 

construc t ions  récentes  sont  à  l ’écar t 

au quar t ier  Pet i t  Champ.  Ce v i l lage se 

découvre dans  un paysage ouver t ,  ce  qui 

en fa i t  sa  qual i té  et  à  la  fo is  sa  f ragi l i té. 

Les  ex tensions  devront  respec ter  les 

ouver tures  et  respec ter/confor ter 

cette  image de v i l lage groupé autour 

de son égl ise.  Ev i ter  la  d i lut ion ou 

l ’éparpi l lement :

-  prof i ter  du replat  et  se  caler  contre 

l ’école ;  prévoir  une épaisseur  avec une 

voie  de desser te ;

-  confor ter  le  quar t ier  de Pet i t  Champ;

-  conser ver  absolument  le  carrefour  ouver t 

(coupure entre  le  bourg et  Pet i t  Champ) ;

-  garder  la  vue sur  le  v i l lage dégagée,  ne 

pas  bât i r  à  l ’ouest  de la  route ;

-  ne pas  autor iser  l ’habitat  d ispersé ;

-  s ’engager  sur  une pol i t ique de mise  en 

valeur  du château et  de la  tour  en accord 

avec les  propr iéta i res.

�

Document  d ’esquisse  n’ayant  pas  valeur  de zonage déf ini t i f

Cours surface surface par lot

potentiel Cos de 1 600 800 1000 1500 2000
moyenne Apart de 100m2

A protéger
Bati ancien 23631,00 1181,55 11,82 1,97
Bati nouveau 7802,00 390,10 0,65 0,49 0,39
A construire 10833,00 8124,75 13,54 10,16 8,12 5,42 4,06

Total 26,01 16,16 10,64 10,48 5,81 6,52

Nbre d'habitants (2,4 par ménage) 62 0 39 26 25 14 16

Surface de lot en M2



Etude paysagère et d’urbanisme de la communautés de communes de Prayssas �

Commune de G ranges-sur-Lot
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Le  v i l lage est  implanté sur  les  bords  du Lot  ( r ive  Sud) 

(a l t  :  38m).

L’égl ise,  édi f ice  en par t ie  daté  du 12 ème s ièc le 

(chapiteaux romans) ,  est  antér ieure  à  la  fondat ion de 

la  bast ide qui  fut  créée en 1291 par  contrat  de paréage 

entre  un représentant  d ’Edouard I er,  duc d ’Aquita ine 

et  l ’Abbé de Cla i rac. 

Des  destruc t ions  impor tantes  ont  eu l ieu dès  la 

première  moit ié  de la  guerre  de Cent  ans.  Protestants 

et  cathol iques,  soutenus par  les  agenais ,  se  la 

d isputèrent  âprement.

Le  plan d ’urbanisme est  régul ier  (paral lè le  au cours 

de la  r iv ière)  et  le  t racé or thogonal ,  carac tér ist ique 

de la  forme urbaine des  bast ides.

L’étude des  voies  témoigne d ’une exac te  s imi l i tude 

entre  le  t racé des  voie  de 1822 et  celui  de la  car te  IGN 

dans le  bourg ancien,  la  bast ide.

B o u r g  d e  G r a n g e s - s u r - L o t

Place de la  bast ide

Car tographie  des  routes  te l les  qu’e l les  sont 
mentionnées  sur  le  cadastre  Napoléonien

Car te  IGN:  Scan 25

Comparaison du réseau v ia i re  te l  qu’i l  éta i t  en 1922 et  aujourd ’hui

Cadastre  Napoléonien de 1822

Car tographie  des  routes  te l les  qu’e l les  sont 
mentionnées  sur  la  car te  IGN

Car te  IGN:  Scan 25

Ex tra i t  du croquis  morphologique

�
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Le  bât i  est  dense,  mais  i l  est  p lus  lâche à  l ’ouest  avec 

de grandes parcel les  inoccupées.

M is  à  par t  quelques  habitat ions  du 16 ème  et  17 ème 

s ièc les  autour  de la  place et  de la  rue du R aze, 

l ’essent ie l  du bât i  date  du 19 ème.  Un café  construit 

en 1856,  abr i tant  à  l ’étage un cerc le  pol i t ique,  est 

orné de peintures  murales  i l lustrant  la  campagne 

de Cr imée.  Cet  édi f ice  propr iété  de la  commune est 

inscr i t  à  l ’inventaire  supplémentaire  des  Monuments 

H istor iques.

Beaucoup de maisons  ont  fa i t  l ’objet  de restaurat ions, 

en par t icul ier  autour  de la  grande place. 

Mais  i l  reste  dans  le  centre  ancien des  ruines 

écroulées,  annexes  ou maisons  anciennes  dont  la 

st ruc ture  est  f ragi le.

Les  matér iaux que l ’on retrouve sont  les  moel lons 

de calcai re,  torchis ,  pan de bois ,  galets  et  br iques 

;  les  to i tures  sont  couver tes  de tui les  creuses  ou 

mécaniques.

Car te  postale  ancienne:  Granges-sur-Lot  vue du Lot  (archives  dépar tementales)

Habitat ion restaurée au centre  du bourg
Entrée Est  du v i l lage

Egl ise  de Granges-sur-Lot  construite  pour 
par t ie  en br iques,  pour  par t ie  en pierres

�
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L’espace publ ic  dans  le  bourg n’est  pas  également 
t ra i té  (espace centra l  de la  bast ide di f féremment 
t ra i té  de l ’espace à  proximité  de la  sa l le  des  fêtes) . 
A  l ’Est  de la  sa l le  des  fêtes  a  été  ménagé un vaste 
espace de détente /pique -nique avec de la  pelouse, 
ombragé par  des  platanes  monumentaux.  Par  contre, 
le  park ing de la  sa l le  des  fêtes  a  un carac tère  t rès 
rout ier :  b i tume,  barr ières  ver tes  et  poubel les. . .  Non 
lo in  de là ,  vest iges  probables  d ’un grand parc,  t rône 
un bouquet  de cèdres  majestueux.

Peu de jardins  sont  v is ibles  dans  le  bourg.  Les 
couleurs  des  contrevents  ou la  façade jurent  par fois 
par  rappor t  à  la  palette  générale.

Un lot issement  a  été  construit  au l ieu dit  la  Char t ière, 
sur  les  terres  appar tenant  autrefois  au château,  entre 
1970 et  1980.  I l  se  retrouve enserré  entre  deux voies 
majeures  la  D 911 et  la  D 666. 

Autour  de la  bast ide de nombreuses  construc t ions 
plus  récentes  semblent  gagner  le  « large» .  En ef fet , 
l ’urbanisat ion s’est  développée au sud du bourg, 
le  long de la  D 432.  Bon nombre d ’entre  e l les  ne 
f igurent  pas  sur  la  car te  IGN datant  de 1995.  On 
trouve également  de nouvel les  construc t ions  le  long 
du chemin latéra l  des  Carrerots.

S i  la  forme urbaine tend à  se  répandre,  la  s i lhouette 
du bourg reste  bien l i s ib le,  adossé eau côteau de 
la  r ive  droite.  La  commune dispose d ’une Cor te 
communale.

Tra i tement  de l ’espace publ ic  à  proximité  de la  sa l le  des  fêtes  communale

Entrée Est  du bourg de Granges sur  Lot

Place de la  bast ide Bourg vue depuis  les  terra ins 
agr icoles  au Sud

Entrée Est  du bourg de Granges sur  Lot
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L’emplacement  du noyau ancien correspond à  la 

bast ide.  De nombreuses  ex tensions  d ’urbanisat ion 

f igurent  sur  cette  car te  et  la issent  apparaît re  une zone 

centra le  qui  pourra i t  fa i re  l ’objet  de construc t ions 

nouvel les,  accompagnées par  une div is ion du mai l lage 

de la  bast ide.  I l  sera i t  préférable  de l imiter  l ’ex tension 

du bourg vers  l ’ex tér ieur  et  éviter  l ’e f fet  tâche d ’hui le 

qui  s ’étendrait  jusqu’à  la  route D 666.

La  cathédrale  végétale  formée par  les  platanes  le 

long de la  route dépar tementale  menant  du bourg 

est  remarquable.  A  l ’entrée Est  est  par t icul ièrement 

magistra le,  avec en accompagnement  des  hauts 

platanes,  l ’ouver ture  latéra le  sud sur  la  pra i r ie 

t r iangulai re   à  proximité  de la  Grande Chatr ière. 

Enjeux:

-  Densi f ier  le  bourg et  ut i l i ser  des  parcel les  v ides,  et 

réhabi l i tat ion des  maisons  ruinées  dans  la  bast ide. 

-   Stopper  le  gr ignotage du terra in  à  bât i r  sur  les 

terra ins  agr icoles  en organisant  l ’ex tension des 

nouvel les  zones  urbaines. 

-  Conser ver  les  platanes.  Ne pas  construire  t rop prés 

pour  éviter  des  abattages  de sécur i té  ensuite.

Proposit ion de zonage sur  la  base de la  car te  IGN 

Noyau ancien

Urbanisat ion récente

Proposit ion d ’ex tensions  futures

Limites  soutendues par  le  paysage     

Zone de protec t ion de l ’édi f ice  ISMH
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Conclus ion: 

Granges-sur-Lot  est  un bourg de pla ine, 

implanté en bordure du Lot ,  i l  est  t rès 

bien desser vi  par  le  réseau rout ier  et 

est  protégé par  la  déviat ion de la  D 666 

qui  renvoie  le  t ransi t  au Sud.  Ce bourg 

est  for tement  carac tér isé  par  sa  forme 

urbaine de bast ide et  l ’emploi  de la  br ique 

comme matér iau de construc t ion.  Le  galet 

est  également  employé sur  les  annexes. 

L’absence de contra inte  topographique 

et  le  mai l lage histor ique des  voies  tend à 

favor iser  l ’éta lement  du bourg le  long des 

voies.  I l  sera i t  intéressant  de retrouver 

une div is ion du parcel la i re  et  du mai l lage 

v ia i re  en cont inuité  avec la  bast ide pour 

contrer  cet  éta lement  et  occuper  les 

coeurs  d ’î lots :

- d iv iser  le  parcel la i re  agr icole  pour 

occuper  les  coeurs  d ’î lots

-s’appuyer sur  le  mai l lage viaire or thogonal 

de la  bast idepour  les  nouvel les  voies

-se  tenir  a  d istance de la  RD 911

- organiser  les  implantat ions  ar t isanales 

avec un projet  paysager  (se  repor ter  au 

paragraphe “préconisat ions”)

Grange sur Lot surface surface par lot

potentiel Cos de 1 600 800 1000 1500 2000
moyenne Apart de 100m2

A protéger
Bati ancien 99131,00 4956,55 49,57 8,26
Bati nouveau 296808,00 14840,40 24,73 18,55 14,84
A construire 93759,00 70319,25 117,20 87,90 70,32 46,88 35,16

Total 191,50 150,19 106,45 93,42 61,72 61,97

Nbre d'habitants (2,4 par ménage) 460 0 360 255 224 148 149

Surface de lot en M2
Granges sur Lot
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Commune de L acép ède
13
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Le  v i l lage se  s i tue en l imite  de rupture  de pente (Alt 

140 mètres) ;  sur  la  seconde terrasse,  de la  val lée  du 

Lot .

Les  protestants  éta ient  nombreux à  Lacépède (du 

lat in  cepium,  jardin-verger) .  L’année de la  révocat ion 

de l ’Edit  de Nantes  on comptait  jusqu’à  48 abjurat ions 

sans  doute forcées,  car  au 18 ème s ièc le  un curé  par le 

de «  faux conver t is»  ayant  encore leur  c imetière  à 

par t .  Outre  l ’égl ise  du bourg,  le  terr i to i re  communal 

est  composé des  anciennes  paroisses  de Sainte 

Foy de Pech Bardat  et  de la  paroisse  de Quit imont, 

local i tés  mentionnées  comme «  v i l la  »  durant  la  2 ème 

moit ié  du 13 ème s ièc le.  Au 19 ème s ièc le,  on produisai t  à 

Lacépède d ’excel lents  v ins  rouges que l ’on expor ta i t 

en direc t ion de Bordeaux et  de Bayonne.  L’ex trac t ion 

de pierres  de ta i l les  à  également  permis  au bourg de 

se  développer.

Le  bourg est  implanté autour  du carrefour  de la  D 

146 et  la  D 432.  L’égl ise  ne semble pas  avoir  joué un 

rôle  struc turant  dans  la  composit ion v i l lageoise. 

La  forme urbaine a  été  éventrée par  la  modif icat ion 

des  voies,  ceci  est  b ien v is ible  sur  le  cadastre 

Napoléonien.  Aujourd ’hui ,  la  forme ancienne est  que 

peu percept ible  du fa i t  des  t ransformations,  excepté 

le  f ront  bât i  qui  longe la  tête  de val lon.

B o u r g  d e  L a c é p è d e

Car tographie  des  routes  te l les  qu’e l les 
sont  mentionnées  sur  la  car te  IGN

Car te  IGN:  Scan 25

Car tographie  des  routes  te l les  qu’e l les 
sont  mentionnées  sur  le  cadastre 
Napoléonien

Car te  IGN:  Scan 25

Comparaison du réseau v ia i re  te l  qu’i l  éta i t  en 1922 et  aujourd ’hui

Cadastre  Napoléonien de 1822

Glacis  en contre -bas  du v i l lage Ex tra i t  du croquis  morphologique
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Le  t issu bât i  est  composé de maisons  mitoyennes 

et  de fermes ayant  des  par t ies  agr icoles  communes, 

construites  pour  la  plupar t  entre  le  17 ème et  le  19 ème 

s ièc le.  Les  matér iaux des  gros- œuvres  sont  les 

moel lons  de calcai re,  les  enduits   pour  les  murs ; 

tu i les  canals  et  mécaniques  pour  les  couver tures  de 

toitures.

De nombreuses  maisons  peuvent  être  carac tér isées 

de bourgeoises  et  notamment pour  les  maisons 

en bordure de val lon dont  la  construc t ion semble 

correspondre avec le  développement  de l ’ex trac t ion 

de la  pierre  de ta i l le .  Les  maisons  à  l ’intér ieur 

du v i l lage,  prés  de l ’égl ise,  ont  un carac tère  plus 

modeste ;  cer ta ines  restent  à  restaurer.

L’espace publ ic  est  goudronné.  Un ef for t  a  été  fourni 

af in  de restaurer  du pet i t  patr imoine te ls  que le  lavoir 

en contre -bas  du v i l lage,  le  t ravai l ,  . . .

Car te  postale  ancienne:  le  château (archives  dépar tementales)

Place de l ’égl ise Pigeonnier  sur  la  rupture  de pente

Maison restaurée Lavoir  en contre -bas  du v i l lageMaison restaurée

15



Etude paysagère et d’urbanisme de la communautés de communes de Prayssas 

Autour  du bourg,  de nombreuses  maisons  neuves  ont 

pointé  çà  et  là  leur  s i lhouette.  Un terra in  construc t ible 

au Sud-Est  est  ac tuel lement  proposé,  celui - c i  qui 

r i sque de conf isquer  le  magnif ique panorama offer t 

aux usager  de la  route.  La  commune est  soumise au 

R .N.U.

La  commune compte plus ieurs  hameaux struc turés 

autour  d ’un pigeonnier  ou d ’une égl ise  :  Pech Bardat , 

Sa inte -Foy- de -Pech-Bardat ,  Quit imont.  Le  plus 

impor tant  est  Sainte -Foy qui  rassemble près  de 20 

maisons.  I l  ex iste  d ’autres  hameaux plus  modestes, 

rassemblant  6  à  9  construc t ions  ( Trébichet ,  la  Belotte, 

Bal larade,  le  Burgas,  G aste -Pan…).

Bât iment  agr icole

Terra in  à  vendre pour  construire  à 
l ’entrée sud /est  du bourg

Construc t ion à  l ’entrée Nord du bourg

Nouvel les  construc t ions  au sud/est  du bourg Habitat ion dans  le  centre  bourg

Pigeonnier  à  to i t  de pagode

16
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Enjeux:

-   Conser ver  les  larges  ouver tures  sur  le  paysage en 
entrée de bourg.

-  Ne pas  la isser  «descendre»  le  v i l lage dans  le 
val lon.

-  Conser ver  ouver ts  les  espaces  agr icoles  en contre -
bas  du v i l lage (glac is ) .  Ev i ter  l ’enfr ichement  et  les 
boisements.

-   Stopper  l ’urbanisat ion au Nord Est  af in  que le 
bourg ne “gl isse” pas  dans  le  val lon.

-   Densi f ier  le  bourg (des  parcel les  restent  v ides) .

-   Etendre en cont inuité  avec le  bourg sur  le  replat 
au sud.

-   Poursuivre  la  valor isat ion du parc  en contre -bas  de 
la  fa la ise  au sud du bourg.

Proposit ion de zonage sur  la  base de la  car te  IGN 

Noyau ancien

Urbanisat ion récente

Proposit ion d ’ex tensions  futures
Limites  soutendues par  le  paysage     

Vigne à  l ’entrée Est  du v i l lageNouvel le  construc t ion en haut  de re l ief

Parc  en contre  bas  du v i l lage

17
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Conclus ion:

Vi l lage en croissant  de lune,  en rupture 

de pente,  Lacépède doit  préser ver  son 

glac is  et  sa  forme ramassée qui  lu i 

assure  un ef fet  de s i lhouette  en arr ivant 

de la  val lée  du Lot ,  a ins i  que restaurer 

son bât i  ancien.  Des  ex tensions  sont 

poss ibles  en épaisseur  du bourg à  la 

faveur  du replat  sur  le  plateau.  Solut ion 

sans  contra inte  topographique for te, 

e l le  permet  de conser ver  la  s i lhouette 

du bourg et  de proposer  des  terra ins 

“ fac i les” a  bât i r.

Lacépède surface surface par lot

potentiel Cos de 1 600 800 1000 1500 2000

moyenne Apart de 100m2

A protéger
Bati ancien 76119,00 3805,95 38,06 6,34 4,76
Bati nouveau 21732,00 1086,60 1,81 1,36 1,09
A construire 49797,00 37347,75 62,25 46,68 37,35 24,90 18,67

Total 102,12 70,40 52,80 44,78 30,74 26,38

Nbre d'habitants (2,4 par ménage) 245 0 169 127 107 74 63

Surface de lot en M2

Dans les  deux esquisses,  l ’ex tension s’opère en arr ière  du bourg,  sur  le  replat ,  le  terra in  présentant 

peu de contra intes  topographiques.

La  première  esquisse  consiste  à  donner  une épaisseur  en adossant  jardins  anciens  et  jardins 

nouveaux,  et  d istr ibuant  des  terra ins  de par t  et  d ’autres  d ’une voie  à  créer.

La  seconde solut ion favor ise  une ex tension plus  groupée à  l ’ex trémité  du plateau.

Dans les  deux cas,  le  dégagement  v isuel  en entrée de bourg est  a  préser ver.

18

Documents  d ’esquisses  n’ayant  pas  valeur  de zonage déf ini t i f

Deux formes d ’ex tensions. . .
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Schéma de pr incipe

Exemple d ’ex tension bât ie  en épaisseur  sur 

un replat  ou sur  un plateau:

-  Préser ver  les  entrées  de v i l lages  qui 

carac tér isent  chacun:  ouver ture  sur  le 

paysage et  l i s ib i l i té  de la  forme urbaine.

-  Travai l ler  en épaisseur  mettant  dos  à  dos 

des  jardins  anciens/  jardins  nouveaux.

-  Créer  de voies  de bouclage.

-  Se  tenir  a  d istance des  rebords  de plateau 

pour  éviter  l ’e f fet  de s i lhouette  mal 

maîtr isé.
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Commune de L augnac
20
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Le  bourg se  t rouve sur  le  plateau de Serres,  de for tes 
dépress ions  se  t rouvent  au nord et  au sud du v i l lage 
de Laugnac.

I l  subsiste  à  Laugnac (or igine G al lo -romaine,  fonds 
de Lavinius)  des  restes  impor tants  d ’un édi f ice  gal lo -
romain,  prés  du château de Quissac,  a ins i  que des 
f ragments  d ’une ant ique voie  reconnaissable  à  son 
pavage.  Laugnac n’apparaît  pas  comme «  castrum 
»  dans  les  tex tes  du 13 ème s ièc le  (Sources :  données 
Mér imée) .

I l  semble que le  château existant  au 14 ème s ièc le  et 
reconstruit  au 15 ème,  a i t  joué un rôle  di rec teur  avec 
l ’égl ise  attenante dans  l ’organisat ion v i l lageoise 
(ancienne motte  féodale) :  le  noyau de peuplement 
ancien forme une struc ture  régul ière  concentr ique 
autour  de la  place centra le  (appelée cours  de l ’ancien 
château dans un document  de 1857) .  Cette  struc ture 
est  t rès  l i s ib le  sur  le  cadastre  Napoléonien qui 
date  de 1823.  Des  t races  de murs  de for t i f icat ion à 
l ’ouest  semblent  indiquer  l ’ex istence d ’une enceinte 
col lec t ive.  Morphologiquement,  Laugnac semble 
appar tenir  à  la  fami l le  des  v i l lages  castraux,  mais 
qui  a  été  remanié  au 18 ème et  19 ème s ièc les.  La  forme 
du noyau ancien est  compac te,  et  rayonnante avec 
beaucoup de bât i  postér ieur  à  1823.

On constate  une modif icat ion du réseau v ia i re  et 
la  d ispar i t ion des  chemins.  Les  routes  pr incipales 
desser vant  le  v i l lage ont  évolué depuis  1823,  la 
route en contre -bas  de la  fa la ise  n’est  pas  présente 
sur  le  cadastre  Napoléonien a lors  quel le  est  v is ible 
sur  la  car te  communale  de 1873.  La  réal isat ion de 
cette  nouvel le  route ret i re  le  carac tère  pr incipal 
de la  route de crête,  ce l le  qui  mène aujourd ’hui 
au c imetière  nommé sur  le  cadastre  Napoléonien 
«route de Preyssas  à  Laugnac » .  Cel le - c i  permettai t  un 
dégagement  complet  du val lon,  la  route passant  sur 
le  haut  du re l ief.  Des  chemins  v is ibles  en contre -bas 

au sud du v i l lage ne donnent  plus  suite  aujourd ’hui .

B o u r g  d e  L a u g n a c

Car tographie  des  routes  te l les 
qu’e l les  sont  mentionnées  sur  la 

car te  IGN

Car te  IGN:  Scan 25

Car tographie  des  routes  te l les 
qu’e l les  sont  mentionnées  sur  le 

cadastre  Napoléonien

Car te  IGN:  Scan 25

Comparaison du réseau v ia i re  te l  qu’i l  éta i t  en 1923 et  aujourd ’hui

Cadastre  Napoléonien de 1823

Tête de val lon à  l ’entrée du v i l lage Ex tra i t  du croquis  morphologique
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Car te  postale  ancienne: 
tour  de l ’ancien château féodal

Car te  postale  ancienne:  Route de 
Montpezat  (archives  dépar tementales)

Aff leurements  calcai res  dans  le  val lon

Place de l ’égl ise

Traitement  rout ier  austère

La struc ture  médiévale  du bât i  est  v is ible  sur  le 

cadastre,  mais  aujourd ’hui  i l  y  a  peu de l i s ib i l i té  de 

la  st ruc ture  ancienne,  hormis  la  place et  l ’a l ignement 

du bât i  par t ie l lement  percept ible.  La  tour  médiévale 

n’est  pas  protégée. 

Le  lavoir  en contre -bas  au nord du v i l lage,  éta i t  déjà 

mentionné comme fontaine en 1823.

L’espace publ ic  sur  la  place de l ’égl ise  est  pauvre ;  i l 

est  t ra i té  de façon très  rout ière.

La  place de l ’ancien champ de foi re  est  p lus  conviv ia le 

grâce aux a l ignements  de platanes  et  au revêtement 

( tout  venant) .  Cet  espace const i tue le  coeur  du 

faubourg qui  s ’est  développé au sud- est ,  autour  du 

champ de foi re  dès  le  début  du 19e s ièc le  devenant 

le  vér i table  centre  de gravité  du v i l lage avec 

l ’insta l lat ion de la  mair ie  –  école  vers  le  mi l ieu du 

s ièc le,  de la  hal le  métal l ique et  de l ’école  de f i l les  vers 

la  f in  du s ièc le  le  long de la  route dépar tementale.
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De nombreux pavi l lons  se  sont  insta l lés  dans  les 

années  d ’après- guerre  à  proximité  du l ieu- dit  «Jean 

Crabe»,  mais  aujourd ’hui  la  p lupar t  des  ex tensions 

se  font  au l ieu dit  «S ibaldio»  a ins i  que sur  la  route 

menant  au nouveau stade. 

De nombreuses  maisons  ont  été  construites  ces  dix 

dernières  années  et  un nouveau lot issement  a  été 

aménagé à  l ’emplacement  de l ’ancien terra in  de spor t 

à  l ’est  du bourg.  L’ensemble de ces  quar t iers  sont  en 

cont inuité  avec le  bourg.  La  commune dispose d ’une 

car te  communale.
Venant  de la  «Tuque» (RD 13) 

Maint ien des  grandes fenêtres  sur  le  paysage,  en contre -bas  le  quar t ier  de «Sibaldio» .

Deux maisons  neuves  à  l ’entrée Nord du 
v i l lage

Emplacement  du dernier  lot issement  équipé
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Pas  de réel le  mise  en valeur  du patr imoine bât i 

:  maisons  fermées au cœur du v i l lage,  bout iques 

désaffec tées,  chemin du lavoir  embroussai l lé.

Enjeux:

-   Engager  une pol i t ique foncière  de restaurat ion af in 

de fa i re  revivre  le  bourg- centre. 

-  Donner  de l ’épaisseur  aux ex tensions  au nord- est 

du v i l lage.

-  Densi f ier  voire  étendre sur  le  replat  au sud et  à  l ’Est 

du bourg.  Les  ex tensions  devront   se  tenir  à  d istance 

et  ne pas  “gl isser ” dans  les  val lons  aux carac tères 

paysagers  remarquables. 

-  Valor iser  le  pet i t  patr imoine rural  (chemin du lavoir 

embroussai l lé ) .

Le  jo l i  va l lon en bordure duquel  le  v i l lage s’est 

implanté devra  retrouver  toute sa  qual i té  par  la 

suppress ion du dépôt  de matér iaux qui  occupe la  tête 

de val lon.  Ce val lon,  étroit ,  our lé  par  l ’a f f leurement 

calcai re  est  carac tér ist ique de la  t raversé  de Laugnac 

pour  l ’usager  de la  RD 13.

Densi f icat ion du bât i  sur  les 
replats .

Ex tension le  long de la  voie, 
poss ibi l i té  de donner  plus 
d ’épaisseur  à  l ’ex tension.

Tête  de val lon au nord du 
bourg à  préser ver

Proposit ion de zonage sur  la  base de la  car te  IGN 

Noyau ancien

Urbanisat ion récente

Proposit ion d ’ex tensions  futures

Limites  soutendues par  le  paysage     
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Conclus ion:

L’or igine médiévale  du bourg est  peu 

l i s ib le,  c ’est  le  développement  du 19 ème 

s ièc le,  autour  de l ’espace publ ic  qui   se 

présente comme le  coeur  du bourg.  Les 

ex tensions  récentes  ont  été  nombreuses, 

e l les  sont  const i tuées  de di f férentes 

opérat ions  a joutées  les  unes  aux autres 

et  i l  ne  se  dégage pas  de réel le  forme 

urbaine de ces  nouveaux quar t iers  récents 

dont  la  super f ic ie  couvre pour tant  plus 

que le  bourg ancien.  Néanmoins,  ces 

ex tensions   ont  préser vées  les  grandes 

fenêtres   sur  le  paysage,  et  ont  évité  le 

mitage des  terres  agr icoles  en respec tant 

une densité  bât ie  pour  une économie 

de terra in .  La  proposit ion d ’ex tension 

i l lustrée c i - contre  v ise  à  poursuivre 

les  ex tensions  sur  les  quar t iers  déjà 

urbanisés,  sur  le  plateau,  en créant 

des  voies  nouvel les  pour  desser vi r  les 

terra ins.  Deux précaut ions  doivent  êtres 

pr ises  en compte:  “éviter ” d ’urbaniser 

les  terra ins  en pente et  d ’implanter 

les  maisons  en rebord de plateau.  Les 

grandes ouver tures  sont  conser vées.

Laugnac surface surface par lot

potentiel Cos de 1 600 800 1000 1500 2000
moyenne Apart de 100m2

A protéger
Bati ancien 77917,00 3895,85 38,96 6,49
Bati nouveau 196687,00 9834,35 16,39 12,29 9,83
A construire 156520,00 117390,00 195,65 146,74 117,39 78,26 58,70

Total 251,00 218,53 159,03 133,72 88,09 77,48

Nbre d'habitants (2,4 par ménage) 602 0 524 382 321 211 186

Surface de lot en M2

Zones d ’ex tensions  sur  les  replats , 
ter res  agr icoles  au sud de la  route du 
stade.
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Commune de Lusignan-Petit
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Car tographie  des  routes  te l les  qu’e l les 
sont  mentionnées  sur  la  car te  IGN

Car te  IGN:  Scan 25

Car tographie  des  routes  te l les 
qu’e l les  sont  mentionnées  sur  le 
cadastre  Napoléonien

Car te  IGN:  Scan 25

Cadastre  Napoléonien de 1823

Comparaison du réseau v ia i re  te l  qu’i l  éta i t  en 1923 et  aujourd ’hui

B o u r g  d e  L u s i g n a n - Pe t i t

Le v i l lage de Lusignan est  implanté sur  un étroit 

p lateau calcai re,  la  serre  est  dél imitée par  les 

ru isseaux de Saint  Mar t in  et  de la  Masse.

I l  s ’implante à  la  façon d ’une agrafe,  à  cheval  sur  le 

plateau entre  les  deux val lons  étroits .

Or igine G al lo -romaine,  fonds de Lucinius.  La 

commune étai t  rattachée à  Lusignan- Grand avant 

la  révolut ion.  L’égl ise  date  du 16 ème s ièc le,  e l le 

est  protégée au t i t re  des  monuments  histor iques 

( ISMH) .

Le  terr i to i re  communal  intègre une par t ie  de 

l ’ancienne paroisse  annexe de Saint-Mar t in- des-Près 

(égl ise  détruite  sur  la  commune de Madai l lan prés 

du l ieu dit  Andrens) .

Le  v i l lage est  établ i  à  l ’intersec t ion de deux voies 

secondaires.  L’examen du bât i  et  du parcel la i re  dans 

la  par t ie  sud,  comprise  entre  l ’égl ise  et  la  place, 

paraî t  révéler  l ’ex istence d ’un lot issement  du 16 ème 

s ièc le,  les  maisons  attenantes  ayant  des  disposit ions 

ident iques  (Sources :  Données  Mér imée) .

Le  v i l lage s’est  développé vers  l ’Est  au 18 ème s ièc le, 

en a l ignement  le  long de la  route re l iant  Prayssas 

à  Agen (D 107) ,  avec notamment la  construc t ion de 

maisons  de maître. 

S i lhouette  du bourg de Lusignan-Pet i t Ex tra i t  du croquis  morphologique
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Les  maisons  sont  construites  en pierre  et  présentent 

des  volumes impor tants  (R+1+att ique)  et  sont  pour  la 

plupar t  restaurées.

L’espace publ ic  de forme tr iangulai re  intéressante  

est  paras i té  par  le  stat ionnement  et  le  passage de 

véhicules.  Un projet  d ’aménagement  est  en cours.

Des  maisons  ont  été  construites  récemment en 

prolongement,  le  long des  routes,  à  la  sor t ie  du bourg; 

mais  la  plupar t  des  nouvel les  habitat ions  se  t rouvent 

dans  la  val lée  (environ une douzaine) .  La  commune 

s’est  dotée d ’une car te  communale.

Place de la  mair ie,  le  ca lvai re,  le  monument 
aux mor ts  et  les  stat ionnements

Lavoir  restauré  en contre  bas  du v i l lageRoute dépar tementale  t raversant  le  bourg de 
par t  en par t ,  au niveau de la  mair ie

Entrée de l ’égl ise
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Proposit ion de zonage sur  la  base de la  car te  IGN 

L’ef fet  de s i lhouette  du v i l lage et  t rès  intéressant . 

I l  se  perçoit  de plus ieurs  points  de vue,  de l ’Est  et 

de l ’ouest  par  la  RD 107,  mais  également  en vues 

lo intaines.  Ains i ,  le  paysage impose une l imite 

des  construc t ions  et  le  maint ien d ’une forme 

de bourg tenue et  ramassée au nord/ouest  avec 

l ’inconstruc t ibi l i té  et  le  maint ien des  têtes  de 

val lons. 

Enjeux:

-  Créer  une épaisseur  sur  les  deux cotés  de « l ’agrafe» , 

de par t  et  d ’autre  du bât i  ancien,  en conser vant  une 

bonne profondeur  aux jardins.

-  Conser ver  l ’espace en contre  bas  du v i l lage ouver t 

pour  conser ver  l ’e f fet  de s i lhouette.

-  Poursuivre  l ’aménagement  de l ’espace publ ic .

Route dépar tementale  t raversant  le 
bourg
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Noyau ancien

Urbanisat ion récente

Proposit ion d ’ex tensions  futures

Limites  soutendues par  le  paysage     

Zone de protec t ion de l ’édi f ice  ISMH
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Conclusion:

Le bourg de Lusignan implanté sur  la  un 

étroit  p lateau,  perpendicula i rement  à 

l ’ar rête,  dégage un bel  ef fet  de s i lhouette, 

renforcée par  la  présence des  têtes  de 

val lons  latéraux.  I l  présente une forme 

urbaine l inéaire  avec une s imple  épaisseur 

de bât i  de par t  et  d ’autre  de la  route et 

deux pet i ts  quar t iers ,  l ’un à  l ’ouest ,  l ’autre 

à  l ’est .  Dans  le  cadre d ’un développement, 

i l  sera i t  souhaitable  d ’épaiss i r  cette  forme 

urbaine ( jardins  anciens  contre  jardins 

nouveaux)  soit  au nord,  soit  au sud et  éviter 

de l ’ét i rer  le  long des  routes  de plateau. 

Dans cette  hypothèse,  la  construc t ion 

de nouvel les  voies  paral lè les  à  la  rue 

pr incipale  est  nécessaire.  E l le  fac i l i tera 

l ’aménagement  de l ’espace publ ic  t raversé 

par  la  route dépar tementale.

Lusignan Petit surface surface par lot

potentiel Cos de 1 600 800 1000 1500 2000
moyenne Apart de 100m2

A protéger
Bati ancien 52458,00 2622,90 26,23 4,37
Bati nouveau 21669,00 1083,45 1,81 1,35 1,08
A construire 48820,00 36615,00 61,03 45,77 36,62 24,41 18,31

Total 89,06 67,20 47,12 42,07 25,49 24,03

Nbre d'habitants (2,4 par ménage) 214 0 161 113 101 61 58

Surface de lot en M2
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Point  de vue dur  le  bourg depuis  le  Quey
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Commune de M adail lan
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Car tographie  des  routes  te l les  qu’e l les  sont 
mentionnées  sur  la  car te  IGN

Car te  IGN:  Scan 25

Car tographie  des  routes  te l les  qu’e l les  sont 
mentionnées  sur  le  cadastre  Napoléonien

Car te  IGN:  Scan 25

Comparaison du réseau v ia i re  te l  qu’i l  éta i t  en 
1922 et  aujourd ’hui

B o u r g  d e  M a d a i l l a n
Le bourg de Madai l lan se  t rouve sur  le  plateau de 

Fraysse.

I l  ne  présente pas  de centra l i té.  I l  est  const i tué 

d ’habitat ions  anciennes  distantes  les  unes  des  autres, 

d ’une bel le  égl ise  restaurée,  de l ’ancien château et 

d ’une école.

La  commune a  accuei l l i  de  nouveaux habitants 

sur  plus ieurs  quar t iers  récents  comme G ai l lardas 

implanté le  long de la  route au nord du hameau ancien 

du même nom.  Mais  ce  chapitre  concerne les  bourg, 

nous aborderons ces  quar t iers  u l tér ieurement.

Hameau de G ai l lardas

Cadastre  napoléonien n’est  pas  disponible 

aux archives  dépar tementales

Ex tra i t  du croquis  morphologique
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Proposit ion de zonage,  sur  la  base de la  car te  IGN Cèdre monumental  à  la  croisée de chemins

Le bourg ne présente ni  densité,  n i  centra l i té.  Mais 

compte tenu de la  topographie  de la  d isposit ion du 

bât i  ex istant  et  notamment de l ’égl ise  et  de la  mair ie, 

un projet  de coeur  de v i l lage sera i t  à  envisager,  sur 

des  terra ins  ac tuel lement  en vente.  I l  sera i t  dommage 

de ne pas  sa is i r  l ’oppor tunité  d ’une densité  sur  ce 

s i te.

Une cépée except ionnel le  de cèdre est  à  mentionner, 

e l le  est  s i tuée à  l ’intersec t ion de la  route et  d ’un 

chemin pr ivé.  Compte tenu de la  s i tuat ion,  e l le 

est  t rès  v is ible  depuis  l ’espace publ ic  et  const i tue 

un magnif ique moti f  de paysage,  un beau repère à 

conser ver  absolument,  dans  un environnement  ouver t 

(éviter  les  construc t ions  neuves  en covis ibi l i té) .

Noyau ancien

Urbanisat ion récente

Proposit ion d ’ex tensions  futures

Limites  soutendues par  le  paysage     

Terra in  à  bât i r  à  coté  de l ’égl ise  Saint 
Bar thélémy
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Conclusion:

Le bourg de Madai l lan s i tué sur  le  plateau 

de Fra isse  n’a  pas  de forme urbaine 

l i s ib le,  I l  est  const i tué d ’ensembles  bât is 

d ispersés.  Une proposit ion d ’ex tension 

est  proposée entre  l ’égl ise  et  l ’école.  E l le 

devra  s’organiser  autour  d ’un  espace 

publ ic .  I l  est  impor tant  de mai l ler  le 

terra in  agr icole  en cohérence avec 

le  mai l lage des  routes  et  de ne pas 

s’étendre en chapelet .  I l  faudra  conser ver 

une coupure ver te  entre  le  bourg et  le 

quar t ier  de G ai l lardas.

Madaillan surface surface par lot

potentiel Cos de 1 600 800 1000 1500 2000
moyenne Apart de 100m2

A protéger
Bati ancien 58882,00 2944,10 29,44 4,91
Bati nouveau 18633,00 931,65 1,55 1,16 0,93
A construire 33030,00 24772,50 41,29 30,97 24,77 16,52 12,39

Total 72,28 47,75 32,13 30,61 17,45 18,46

Nbre d'habitants (2,4 par ménage) 173 0 115 77 73 42 44

Surface de lot en M2

34

Document  d ’esquisse  n’ayant  pas  valeur  de zonage dé -
f in i t i f



Etude paysagère et d’urbanisme de la communautés de communes de Prayssas 35

Commune de M ontp ezat
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Car tographie  des  routes  te l les 
qu’e l les  sont  mentionnées  sur  la 
car te  IGN

Car te  IGN:  Scan 25

Car tographie  des  routes  te l les 
qu’e l les  sont  mentionnées  sur  le 
cadastre  Napoléonien

Car te  IGN:  Scan 25

Comparaison du réseau v ia i re  te l  qu’i l  éta i t  en 1923 et  aujourd ’hui

Cadastre  Napoléonien de 1823

B o u r g  d e  M o n t p e z a t
Montpezat  a  été  construit  sur  un re l ief  i solé,  une 

butte  calcai re  dans  les  coteaux.  De tous  les  bourgs 

de la  communauté,  c ’est  celui  dont  la  s i lhouette  se 

repère le  mieux et  de t rès  lo in .

Montpezat  (Mons paxi l latus,  mont  pal issadé,  for t i f ié ) 

est  l ’une des  plus  grandes,  s inon la  plus  grande des 

se igneur ies  entre  Lot  et  G aronne (à  la  f in  de la  guerre 

de Cent  ans,  le  terr i to i re  de la  se igneur ie  s’étendait 

jusqu’au Lot  au Nord,  à  Saint  Amans au Sud,  à  Saint-

Sardos  à  l ’Ouest) .  Le  château,  mentionné dès  le  11 ème 

s ièc le  et  occupant  l ’ex trémité  nord- ouest  d ’un étroit 

p lateau dominant  la  val lée  du lot ,  est  à  l ’or igine de 

l ’agglomérat ion.  I l  semble avoir  été  t rès  impor tant 

et  possédait  une enceinte  comprenant  tout  le  v i l lage 

(Sources :  Données  Mér imée)

Le cadastre  Napoléonien témoigne d ’une forme 

ramassée,  dense,  tenue par  le  re l ief  en forme 

d ’amande,  la  par t ie  sommitale  et  le  nord/ouest  ayant 

été  réser vé au château.

Le mai l lage v ia i re  dans  le  bourg n’a  pas  fa i t  l ’objet 

de beaucoup de transformations.  I l  est  étroit , 

peu propice aux manoeuvres.  Cer ta ines  voies  se 

t ransforment  en chemin.

Ex tra i t  du croquis  morphologiqueVue sur  le  bourg depuis  le  Nord
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Le  t issu urbain est  dense à  par t i r  du noyau médiéval , 
le  bourg s’est  étendu le  long de la  voie  pr incipale 
de t ransit ,  comme l ’école,  bât iment  or iginal  avec sa 
façade de pierre  à  arcades  superposées,  construit  par 
l ’architec te  Jean-Désiré  R ambaud en 1847.

Les  construc t ions  récentes  se  sont  implantées  au 
nord du v i l lage,  le  long de la  route,  en crête  et  t rès 
en vue.

Compte tenu de la  qual i té  de la  s i lhouette  du v i l lage 
et  de l ’envergure des  vues  depuis  la  RD 13,  i l  est 
souhaitable  d ’interrompre le  pr incipe d ’ex tension en 
chapelet  le  long de la  route.  Ce mode d ’ex tension nuit  à 
l ’aspec t  du bourg et  conf isque des  vues  remarquables 
à  l ’usager  de la  route.

Des  ex tensions  seront  poss ibles  sur  des  hameaux de 
la  commune te ls  que Saint-Jean par  exemple.

Proposit ion de zonage sur  la  base de la  car te  IGN 

Noyau ancien

Urbanisat ion récente

Proposit ion d ’ex tensions  futures

Limites  soutendues par  le  paysage     

Car te  postale  ancienne:  rue pr incipale  de 
Montpezat  (archives  dépar tementales)

Ef fet  de s i lhouette,  le  re l ief  est  soul igné par 
le  moul in  et  le  c locher
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Conclus ion:

Compte tenu de la  topographie, 

Montpezat  se  perçoit  de lo in .  A  ce  t i t re, 

l ’enjeu de s i lhouette  bât ie  surmontant 

ces  glac is  ver ts  est  for t .  I l  parai t  d i f f ic i le 

d ’étendre le  bourg.  Une ex tension sur 

le  versant  sud sera i t  poss ible  avec des 

prescr ipt ions  précises  sur  l ’implantat ion 

des  construc t ions,  mais  e l le  imposerait 

la  construc t ion d ’une voie  t rop onéreuse 

au regard des  terra ins  ouver ts .  Le  versant 

nord est  encore plus  ra ide et  ne présente 

pas  l ’intérêt  d ’une exposit ion favorable. 

L’ex tension en chapelet   le  long de la  voie 

af fa ibl i t  la  théatra l i té  de la  s i lhouette 

perchée ramassée sur  sa  butte  et  ne 

devrait  pas  être  prolongée,  n i  densi f iée. 

I l  sera  intéressant  de réf léchir  à  des 

ex tensions  autour  des  hameaux sur  des 

s i tes  moins  contra ignants  en terme de 

topographie,  capables  d ’accuei l l i r  des 

quar t iers  nouveaux.

Montpezat surface surface par lot

potentiel Cos de 1 600 800 1000 1500 2000
moyenne Apart de 100m2

A protéger
Bati ancien 64680,00 3234,00 32,34 5,39
Bati nouveau 40405,00 2020,25 3,37 2,53 2,02
A construire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 35,71 8,76 2,53 7,41 2,02 7,92

Nbre d'habitants (2,4 par ménage) 86 0 21 6 18 5 19

Le moul in  de Montpezat
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Car tographie  des  routes  te l les 
qu’e l les  sont  mentionnées  sur  la 
car te  IGN

Car te  IGN:  Scan 25

Car tographie  des  routes  te l les 
qu’e l les  sont  mentionnées  sur  le  ca-
dastre  Napoléonien

Car te  IGN:  Scan 25

Comparaison du réseau v ia i re  te l  qu’i l  éta i t  en 1922 et  aujourd ’hui

Cadastre  Napoléonien de 1823

B o u r g  d e  P r a y s s a s
Le bourg est  s i tué sur  un étroit  p lateau,  la  Serre, 
dominant  les  pet i tes  val lées  du ruisseau de Roubi l lou 
et  de la  Masse.

Les  versants  en contre  bas  du bourg restent  t rès 
fermés par  les  boisements  et  n’of f rent  pas  au regard 
une s i lhouette  dégagée comme cel le  de Montpezat 
par  exemple,  et  cela  malgré  son implantat ion 
dominante.  I l  faut  être  s i tué sur  quelques  serres 
vois ines  de Lusignan par  exemple,  pour  repérer 
la  s i lhouette  par t icul ière  de Prayssas,  que s ignale 
l ’é lévat ion du c locher.  Par  contre,  le  rebord ondulé 
du plateau entai l lé  par  les  têtes  de val lon dégage de 
bel les  vues  rapprochées  qui  permettent  de sa is i r  la 
forme urbaine c i rcula i re.

Les  ruines  du château de Prayssas  (or igine gal lo -
romaine,  fonds de Pr isc ius)  donnent  à  penser  qu’i l 
n’avait  pas  l ’impor tance de ses  vois ins  :  Madai l lan et 
Montpezat .

Dans les  documents  de la  deuxième moit ié  du 13e 
s ièc le  ,  Prayssas  est  mentionné comme castrum, 
détenu et  habité  par  plus ieurs  co -seigneurs.

Le  v i l lage est  resté  foss i l i sé  dans  ses  murs  jusqu’à  la 
f in  de l ’ancien régime.

Un faubourg dit  de Sainte -Anne s’est  développé au 
XIXe s ièc le  le  long de la  route de Vi l leneuve -sur-Lot  ( 
ac tuel le  D 118)  et  autour  d ’une place ( inscr i te  fo i ra i l 
sur  le  cadastre  napoléonien)  ser vant  de promenade.

Le statut  de la  stat ion uvale  a  rendu nécessaire  la 
construc t ion d ’une hal le  métal l ique à  chasselas 
au nord du v i l lage en 1930 (Sources :  Données 
Mér imée) .

Le  bourg à  une morphologie  ronde,  composée de 
deux auréoles  d ’environ 50 et  80 mètres  de rayon, 
centrées  sur  l ’égl ise  (en par t ie  romane)  (Source: 
Données  Mér imée) .

Tous  les  vest iges  d ’habitats  ref lètent  (notamment 
adossés  aux murs  d ’enceinte) ,  la  réal i té  médiévale.

Vue aér ienne ancienne du bourg Ex tra i t  du croquis  morphologique
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Le  centre  est  g lobalement  restauré  même s’i l  reste 

des  maisons  abîmées par  le  temps et  v ide de tout 

habitant .  I l  y  a  une bel le  homogénéité  dans  le  bât i .

Les  espaces  publ ics  sont  t ra i tés,  le  faubourg de 

Sainte -Anne est  par t icul ièrement  agréable  du fa i t  de 

l ’a l ignement  du bât i  cont inu et  des  ombrages  donnés 

par  les  platanes.  

Les  bourg s’est  étendu soit  en cont inuité  avec la  forme 

ancienne (opérat ions  groupées)  soit  le  long des  voies 

qui  «s’aventurent»  dans  la  campagne.  Dans ce  cas, 

i l  s ’agit  d ’ex tensions  sans  densité,  consommatr ices 

d ’espace.

Car te  postale  ancienne:  avenue de 
Vi l leneuve (archives  dépar tementales)

Car te  postale  ancienne (archives 
dépar tementales)

Car te  postale  ancienne:  p lace du foi ra i l 
(archives  dépar tementales)

Nouvel le  rés idence:  Habita lys
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Car te  postale  ancienne:  v i l lage coi f fant  le  côteau 
(archives  dépar tementales)

Compte tenu de l ’implantat ion en rebord Est  de 

plateau et  du tracé de la  RD 118 au nord du noyau 

ancien,  le  bourg pourra i t  gagner  les  deux replats  à 

l ’ouest  pour  prof i ter  de la  proximité  des  ser v ices  et  de 

l ’absence de décl iv i té.  Des  ex tensions  devront  se  tenir 

à  une cer ta ine distance de la  rupture  de pente pour 

éviter  de se  mettre  en s i tuat ion de s i lhouette.

Proposit ion de zonages sur  la  base de la  car te  IGN 

Noyau ancien

Urbanisat ion récente

Proposit ion d ’ex tensions  futures

Limites  soutendues par  le  paysage     

Zone de protec t ion de l ’édi f ice  ISMH
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Conclus ion:

Le bourg de Prayssas  est  remarquable, 

carac tér isé  par  sa  forme ronde hér i tée des 

anciens  rempar ts  et  l ’agréable  faubourg 

19 ème autour  des  a l lées  Sainte -Anne.

Cette  forme urbaine est  par t icul ièrement 

l i s ib le  depuis  le  sud- ouest  grâce à  de 

grand prés  qui  forment  des  glac is .

I l  s ’est  étendu au gré  de di f férentes 

opérat ions  en cont inuité  avec le  bourg. 

Aujourd ’hui ,  i l  para i t  intéressant  de tenir 

compte des  disposit ions  topographiques 

pour  proposer  des  ex tensions  organisées 

sur  un nouveau mai l lage v ia i re  et  t i rer 

par t i  de l ’épaisseur  du plateau disponible 

au nord/ouest  du noyau d ’or igine.

Prayssas surface surface par lot

potentiel Cos de 1 600 800 1000 1500 2000
moyenne Apart de 100m2

A protéger
Bati ancien 128250,00 6412,50 64,13 10,69
Bati nouveau 84924,00 4246,20 7,08 5,31 4,25
A construire 263498,00 197623,50 329,37 247,03 197,62 131,75 98,81

Total 17,76 17,76 5,31 4,25 0,00 0,00

Nbre d'habitants (2,4 par ménage) 43 0 43 13 10 0 0

Si lhouette  depuis  la  val lée  de la  Masse
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Car tographie  des  routes  te l les 
qu’e l les  sont  mentionnées  sur  la 
car te  IGN

Car te  IGN:  Scan 25

Car tographie  des  routes  te l les 
qu’e l les  sont  mentionnées  sur  le 
cadastre  Napoléonien

Car te  IGN:  Scan 25

Comparaison du réseau v ia i re  te l  qu’i l  éta i t  en 1923 et  aujourd ’hui

Cadastre  Napoléonien de 1823

B o u r g  d e  S a i n t - S a r d o s
Le v i l lage est  implanté sur  les  hauteurs  de la  val lée  du 
Lot .  I l  est  s i tué en l imite  de la  seconde terrasse.  Les 
premières  maisons  sont  dans  la  pente mais  l ’égl ise 
romane et  le  centre  du bourg sont  sur  les  hauts  de 
re l ief.

Saint  Sardos  (pour  Saint  Sacerdos)  éta i t  un pr ieuré 
dépendant  de l ’abbaye de Sar lat  (1153) .  L’abbé et  les 
re l igieux conclurent  avec le  ro i  de France un paréage 
et  une bast ide fut  é levée sur  cet  emplacement  où 
se  t rouvait  déjà ,  en 1271,  un château.  En ple ine 
paix ,  1323,  des  se igneurs  du par t i  angla is  p i l lèrent 
et  incendièrent  la  v i l le  neuve puis  pendirent  le 
procureur  du roi .  Cet  inc ident  a  été  déterminant  pour 
l ’ouver ture  des  host i l i tés  de la  guerre  de Cent  Ans.

La  bast ide est  établ ie  sur  une plate  forme 
gross ièrement  c i rcula i re  dont  l ’égl ise  occupe le 
centre,  entourée de fossés  encore par t ie l lement 
v is ibles.   A  l ’intér ieur,  le  cadastre  Napoléonien montre 
que l ’habitat  forme une première  auréole  autour  de 
l ’égl ise,  prolongé par  le  Nord ouest  autour  d ’une 
place ;  deux rues  longitudinales  or ientées  Nord-
Ouest  Sud-Est  paraissent  commander  le  parcel la i re 
de la  seconde auréole  dont  les  lanières  s’étendent 
jusqu’aux fossés  (Source:  Données  Mér imée) .

Les  destruc t ions  de la  guerre  de Cent  Ans  ont  contrar ié 
durablement  le  développement  de l ’agglomérat ion, 
la  p lus  par t  de la  seconde auréole  étant  encore 
aujourd ’hui  occupée par  des  jardins.

La  t rame via i re  du bourg n’a  pas  été  s ingul ièrement 
modif iée  mais  de nombreuses  voies  déf in issant 
l ’aspec t  c i rcula i re  de la  bast ide sont  restées  des 
chemins  ruraux.

S i lhouette  urbaine pr ise  depuis  le  sud Ex tra i t  du croquis  morphologique
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Excepté quelques  maisons  à  pan de bois  datant  des 

16 ème et  17 ème s ièc les,  la  p lupar t  du bât i  date  du 18 ème et 

19 ème s ièc les.  Les  moel lons  de calcai res  sont  présents 

a ins i  que la   br ique qui  témoigne de la  proximité  du 

Lot .  

Les  volumes sont  é levés,  R+1,  R+1+att ique.  Plus ieurs 

maisons  ont  conser vé des  enduits  plus  ou moins 

anciens.

Le  bourg comprend deux espaces  publ ics  pr incipaux: 

le  place de l ’égl ise,  ombragée comme un par vis 

paysager  et  une place plus  géométr ique de forme 

rec tangulai re  s i tuée au nord,  au t ra i tement  t rès 

rout ier.  L’égl ise  de Saint  Sardos  renommée par  la 

qual i té  de son por ta i l  roman est  protégée au t i t re  des 

Monuments  histor iques  (construit  au 12 ème s ièc le) .

Ec lec t isme des  façades  du bourg Maison de v i l lage avec enduit

Entrée sud/est  du v i l lage Place ombragée

L’espace publ ic  et  ses  platanes
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Saint-Sardos  est  une ancienne bast ide dont  la 

t rame parcel la i re  est  d i f f ic i lement  l i s ib le.  On repère 

malgré  tout ,  sur  le  cadastre  Napoléonien la  forme 

ronde.  Aujourd ’hui ,  les  chemins  secondaires  ont 

remplacés  les  voies  anciennes,  i l  est  impor tant  de 

conser ver  cette  forme c i rcula i re  par  la  confor tat ion 

des  habitat ions  à  l ’intér ieur  de ce  plan.

D ’autres  ex tensions  pourra ient  être  proposées  à 

l ’ex tér ieur,  à  proximité  des  maisons  construites 

récemment au Sud du bourg.  I l  pourra i t  s ’agir 

d ’un pet i t  quar t ier  annexe qui  la issera i t  le  bourg 

ancien dans  son écr in  de verdure avec sa  s i lhouette 

par t icul ière. . 

Des  restaurat ions  pourront  être  engagées  au coeur 

du bourg.  La  commune est  soumise au R .N.U et 

projette  d ’é laborer  une car te  communale.

Proposit ion de zonage sur  la  base de la  car te  IGN 

Maison de v i l lage avec enduitVue sur  le  bourg depuis  le  sud

Séchoir  à  tabac

Noyau ancien

Urbanisat ion récente

Proposit ion d ’ex tensions  futures

Limites  soutendues par  le  paysage     

Zone de protec t ion de l ’édi f ice  ISMH
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Conclus ion:

Saint-Sardos  est  un v i l lage groupé autour  de 

sa  bel le  égl ise  romane,  e l le  même entourée 

par  un enclos  de verdure.  Les  ex tensions 

devront  se  fa i re  à  l ’intér ieur  de la  forme 

or iginel le  ronde maintenue par  le  t racé 

de chemins,  ou bien à  quelques  distances 

en confor tat ion des  nouveaux quar t iers . 

I l  faudrait  évi ter  de broui l ler  cette  forme 

urbaine compac te or iginale.

St Sardos surface surface par lot

potentiel Cos de 1 600 800 1000 1500 2000
moyenne Apart de 100m2

A protéger
Bati ancien 56198,00 2809,90 28,10 4,68
Bati nouveau 24134,00 1206,70 2,01 1,51 1,21
A construire 82495,00 61871,25 103,12 77,34 61,87 41,25 30,94

Total 133,23 109,81 78,85 67,76 42,45 37,13

Nbre d'habitants (2,4 par ménage) 320 0 264 189 163 102 89

L’égl ise  et  son par vis  ombragé
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Car tographie  des  routes  te l les 
qu’e l les  sont  mentionnées  sur  la 
car te  IGN

Car te  IGN:  Scan 25

Car tographie  des  routes  te l les 
qu’e l les  sont  mentionnées  sur  le 
cadastre  Napoléonien

Car te  IGN:  Scan 25

Comparaison du réseau v ia i re  te l  qu’i l  éta i t  en 1811 et  aujourd ’hui

B o u r g s  d e  S e m b a s  e t  L a c e n n e
Le bourg est  t rès  réduit .  I mplanté sur  un point  haut , 

i l  se  compose de l ’égl ise,  de l ’enclos  du c imetière  et 

de bât iments  en pierre  de calcai re  s i tués  en face de 

l ’égl ise.  La  comparaison avec le  cadastre  Napoléonien 

la isse  apparaît re  la  d ispar i t ion de deux volumes à 

l ’ouest  de l ’égl ise  dans  le  champ (aujourd ’hui )  et  la 

mention du presbytère  s i tué à  environ 100 mètres  de 

l ’égl ise.  Le  paysage agr icole  est  t rès  ouver t .

Les  voies  n’ont  guère été  modif iées  depuis  cette 

époque.  La  place face au c imetière  est  goudronnée et 

accuei l le  des  conteneurs  à  poubel les.

La  mair ie  a  été  construite  à  Lacenne qui  est  un bourg 

plus  impor tant .

Aucune ex tension récente dans  ce  sec teur  n’a  été 

re levée…

L’égl ise  de Sembas Bourg de Lacenne depuis  Sembas

Cadastre  Napoléonien de 1811

Ex tra i t  du croquis  morphologique
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Car tographie  des  routes 
te l les  qu’e l les  sont 
mentionnées  sur  la  car te 
IGN

Car te  IGN:  Scan 25

Car tographie  des  routes 
te l les  qu’e l les  sont 
mentionnées  sur  le 
cadastre  Napoléonien

Car te  IGN:  Scan 25

Comparaison du réseau v ia i re  te l  qu’i l  éta i t  en 
1846 et  aujourd ’hui

Lacenne est  un pet i t  bourg insta l lé  à  f lanc de col l ine 

et  dominant  un pet i t  va l lon or ienté  est/ouest ,  au bord 

duquel  se  s i tue également  le  château légèrement 

en contrebas  à  l ’ouest  du v i l lage.  Lacenne se 

découvre depuis  Sembas et  d i f férents  points  de vue. 

L’adossement  au paysage champêtre  du versant  est 

une carac tér ist ique for te.

D ’après  les  informations  de la  base Mér imée, 

l ’emplacement  de la  bast ide appar tenait 

vra isemblablement  à  l ’abbaye c isterc ienne de 

Pér ignac (Montpezat ,  canton de Prayssas)  :  Lacenne, 

Pic tavi l la ,  est  fondée en 1283 par  le  ro i  d ’Angleterre 

et  l ’abbé de Pér ignac,  à  côté  de l ’égl ise,  e l le  même 

bât ie  sur  le  s i te  d ’une v i l la  gal lo -romaine.  En 1320,  la 

construc t ion de la  bast ide est  commencée et  Edouard 

I I  en déf in i t  les  l imites  et  les  pr iv i lèges.  La  bast ide 

est  démol ie  en 1373,  se lon les  archives  de Frespech.

La  commune de Sembas et  Lacenne furent  réunies 

en 1839.

La  mair ie  a  été  construite  à  l ’écar t  du v i l lage au 

carrefour  de deux voies.

Les  espaces  publ ics  ne sont  pas  nombreux,  la  p lace 

de la  mair ie  est  goudronnée.  Quelques  maisons 

récentes  se  t rouvent  en contre  haut  du bourg.

Le réseau v ia i re  a  été  peu modif ié,  les  anciennes  routes 

pr incipales  sont  par fois  devenues des  chemins.  Au 

Nord de Lacenne,  la  route passant  au Clos  des  Bordes 

éta i t  nommée sur  le  cadastre  Napoléonien «Route 

de Lacenne (sous  entendu le  château)  à  Vi l leneuve» . 

Le  hameau de Lacenne s’appelant  autrefois  «Les 

Mathieux» .

Egl ise  de Lacenne s i tuée à  l ’écar t  du 
v i l lage

Vue de Lacenne depuis  le  Sud,  sur  la  route 
de Sembas

Cadastre  Napoléonien de 1846
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Proposit ion de zonage sur  la  base de la  car te  IGN 

Noyau ancien

Urbanisat ion récente

Proposit ion d ’ex tensions  futures

Limites  soutendues par  le  paysage     

Noyau ancien

Urbanisat ion récente

Proposit ion d ’ex tensions  futures

Limites  soutendues par  le  paysage     

Enjeux:

-  Maintenir  une s i lhouette  groupée de  Lacenne (pas 

d ’évas ion sur  le  versant) .

-  Densi f ier  le  bourg de Lacenne,  réhabi l i ter  les  ru ines 

et  occuper  les  parcel les  v ides.

-  Conser ver  l ’ouver ture  dans  le  val lon.

-  Confor ter  le  rôle  fédérateur  de la  mair ie  en 

construisant  un pet i t  quar t ier  (peu de contra intes 

topographiques,  ter ra in  assez  plat ,  pas  de covis ibi l i té 

avec un bât i  de carac tère) .

-  Conser ver  la  posit ion dominante de l ’égl ise  de 

Sembas accuei l l i r  un pet i t  quar t ier  entre  le  bât i 

ex istant  et  le  presbytère.  I l  est  impor tant  de conser ver 

des  vues  ouver tes  sur  les  paysages  agr icoles.

Proposit ion de zonage sur  la  base de la  car te  IGN 

Mair ie  de Sembas
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Conclus ion:

Sembas est  une commune très  rurale  qui 

possède peu de nouvel les  construc t ions. 

Néanmoins,  e l le  doit  se  préparer  à 

accuei l l i r  de  nouvel les  construc t ions 

qui  devront  s’intégrer  harmonieusement 

dans  ce  paysage rural  t rès  ouver t ,  dans 

lequel  l ’impac t  sera  for t .

Lacenne surface surface par lot

potentiel Cos de 1 600 800 1000 1500 2000
moyenne Apart de 100m2

A protéger
Bati ancien 47325,00 2366,25 23,66 3,94 2,96
Bati nouveau 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
A construire 12061,00 9045,75 15,08 11,31 9,05 6,03 4,52

Total 38,74 19,02 14,27 12,99 8,99 8,47

Nbre d'habitants (2,4 par ménage) 93 0 46 34 31 22 20

Surface de lot en M2

Document  d ’esquisse  n’ayant  pas  valeur  de zonage déf ini t i f

Sembas surface surface par lot

potentiel Cos de 1 600 800 1000 1500 2000
moyenne Apart de 100m2

A protéger
Bati ancien 5265,00 263,25 2,63 0,44
Bati nouveau 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

A construire 6677,00 5007,75 8,35 6,26 5,01 3,34 2,50

Total 10,98 8,79 6,26 5,45 3,34 2,94

Nbre d'habitants (2,4 par ménage) 26 0 21 15 13 8 7

Surface de lot en M2
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Schémas de pr incipe

Exemple d ’un v i l lage adossé au versant :

- Conser ver  la  forme compac te.

-Eviter  de “parsemer ” les  nouvel les  con-

struc t ions.

-Ne pas  bât i r  dans  la  pente,  n i  le  long des 

voie.

- Conser ver  l ’homogénéité  des  volumes.

-Préférer  un nouveau quar t ier  “à  distance” 

plutôt  qu’un développement  l inéaire  le 

long des  voies.

-Densi f ier  le  bât i t  ex istant ,  construire  dans 

les  parcel les  v ides.
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TOTAL (potentiel)
surface surface par lot
potentiel Cos de 1 600 800 1000 1500 2000

moyenne Apart de 100m2

A protéger
Bati ancien 689856,00 34492,80 344,93 57,49
Bati nouveau 712794,00 35639,70 59,40 44,55 35,64
A construire 754591,00 565943,25 943,24 707,43 565,94 377,30 282,97

Total 1347,57 1060,13 751,98 659,07 412,94 385,01

Nbre d'habitants (2,4 par ménage) 3234 0 2544 1805 1582 991 924

L’augmentat ion potent ie l le  de la  populat ion des  bourgs  pour  les  dix  années  à  venir  est  comprise  entre  1000 et  3200 personnes,  à  laquel le  i l  faut  a jouter 
cel le  de cer ta ins  hameaux,  du confor tement  de quelques  ensembles  bât is  et  la  réhabi l i tat ion des  construc t ions  existantes. 

Une te l le  ampl i tude (du s imple  au t r ip le)  impl ique un choix  pour  l ’intercommunal i té  et  la  mise  en place d ’un projet  de développement.  Les  é léments  de 
réf lex ion sont  :

Quel  est  le  nombre d ’habitant  à  atte indre pour  le  bon fonc t ionnement   des  équipements  de ser v ice  et  avec quel  r ythme de construc t ion,  pour  quel 
projet  de paysage ?

Quel le  t ypologie  pour  les  formes urbaines  pour  une consommation d ’espace modérée?



Le terr i to i re  comprend d ’autres  quar t iers  d ’habitat ion que les  bourgs,  anciens  ou 
nouveaux:  les  hameaux.  I l  ne  s’agit  pas  là  d ’une étude exhaust ive   réper tor iant  et 
analysant  tous  les  hameaux de la  communauté,  mais  bien d ’une étude réal isée sur 
une t ypologie  des  hameaux.  Cel le - c i ,  se  base sur  s ix  cas  de pr incipes  représentat i fs 
de ce  que l ’on peut  t rouver  sur  le  terr i to i re  communautaire.  De la  même façon que 
cela  a  été  proposé pour  les  bourgs,  des  quant i f icat ions  et  des  prescr ipt ions  ont  été 
réal isées.  Des  schémas de pr incipes  v iennent  i l lustrer  les  prescr ipt ions  d ’intent ions. 

b.  Typologie  des  hameaux,  proposit ions  d ’ex tensions  ou 

de créat ion

1.  1  Où construire :  les  ex tensions  bât ies. . . les  hameaux

Cahier  2

1.  Etude des formes urbaines et  réf lexions p our des ex tensions 
raisonnées
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Hameaux en rebord de fa la ise  avec plateau d ’ex tension:

Le cas  d ’Andrens,  commune de Madai l lan

Le hameau de Andrens,  car tographié  sur  le  cadastre  napoléonien de 1823,  se  s i tue 
en rebord de fa la ise,  avec à  l ’ar r ière  un plateau non bât i  qui  peut  fa i re  l ’objet 
d ’ex tension.

Prescr ipt ions :

-  ex tension sur  le  plateau en cont inuité  avec le  bât i  ex istant

-  se  tenir  à  d istance du rebord de plateau

-  prescr ipt ions  architec turales  pour  les  nouvel les  implantat ions

-  conser vat ion de la  densité  du bât i

Proposit ion d ’ex tensions  futures

Limites  imposées  par  le  paysage     

Bât i  ancien

Andrens surface surface par lot

potentiel Cos de 1 600 800 1000 1500 2000
moyenne Apart de 100m2

A protéger
Bati à réhabiliter 14163,00 708,15 7,08 1,18
Bati nouveau 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
A construire 19484,00 14613,00 24,36 18,27 14,61 9,74 7,31

Total 31,44 25,54 18,27 15,79 9,74 8,49

Nbre d'habitants (2,4 par ménage) 75 61 44 38 23 20

Document  d ’esquisse  n’ayant  pas  valeur  de zonage déf ini t i f

Car te  IGN,  scan 25

Cadastre  Napoléonnien,  1823
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Schémas de pr incipe 

Pr incipe d ’ex tension pour  hameau en 

rebord de plateau:

-Se tenir  à  d istance dela  rupture  de pente 

pour  éviter  de placer  des  maisons  neuves 

en s i lhouette.

-S’appuyer  sur  les  voies  existantes.

-Pr iv i légier  les  implantat ions  paral lè les 

ou perpendicula i res  à  la  voie.

-Pr iv i légier  la  densité
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Hameaux restaurés :

Le  cas  de Cornier,  commune de Prayssas

Proposit ion d ’ex tensions  futures

Limites  imposées  par  le  paysage     

Bât i  ancien

Créat ion d ’un espace publ ic     

Le  hameau de Cornier  est  impor tant  sur  le  cadastre  Napoléonien de 1823.  I l  s ’agit  d ’un 
hameau éloigné du bourg,  presque en impasse ( les  voies  d ’accès  étant  étroites  et  la 
sor t ie  du hameau s’ef fec tuant  dans  la  pente) .  On constate  une for te  modif icat ion des 
voies  d ’accès  depuis  le  début  du 19ème s ièc le.

Prescr ipt ions :

- Conser vat ion de la  densité  du bât i

-Prescr ipt ions  architec turales  pour  les  nouvel les  construc t ions

- Créat ion d ’un espace publ ic  et  de ser v ices  semi- col lec t i fs  pour  pal ier  au problème 
d ’accès  et  de stat ionnement  sur  les  terra ins  en pente

Cornié surface surface par lot

potentiel Cos de 1 600 800 1000 1500 2000
moyenne Apart de 100m2

A protéger
Bati à réhabiliter 33966,00 1698,30 16,98 2,83
Bati nouveau 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
A construire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 16,98 2,83 0,00 2,83 0,00 2,83

Nbre d'habitants (2,4 par ménage) 41 7 0 7 0 7

Document  d ’esquisse  n’ayant  pas  valeur  de zonage déf ini t i f

Car te  IGN,  scan 25

Cadastre  Napoléonien,  1923
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Hameaux restaurés  se  s i tuant  à  proximité  d ’un bourg:

Le cas  de Bévian,  commune de Prayssas

Proposit ion d ’ex tensions  futures

Limites  imposées  par  le  paysage     

Bât i  ancien

Urbanisat ion récente     

Bévian surface surface par lot

potentiel Cos de 1 600 800 1000 1500 2000
moyenne Apart de 100m2

A protéger
Bati à réhabiliter 18631,00 931,55 9,32 1,55
Bati nouveau 31086,00 1554,30 2,59 1,94 1,55
A construire 26625,00 19968,75 33,28 24,96 19,97 13,31 9,98

Total 45,19 37,42 26,90 23,08 14,87 13,48

Nbre d'habitants (2,4 par ménage) 108 0 90 65 55 36 32

Bévian est  un hameau ancien dont  le  bât i  est  restauré,  i l  se  t rouve à  proximité  du 
bourg de Prayssas.  De nombreuses  habitat ions  nouvel les  sont  venues s’insta l ler  en 
bordure de la  voie  re l iant  Prayssas  à  Bévian.

Prescr ipt ions :

-Maintenir  une coupure ver te  par  rappor t  au quar t ier  précédent .

- Créer  un mai l lage secondaire.

-Prescr ipt ions  re lat ives  à  l ’implantat ion des  nouvel les  construc t ions  par  rappor t  et 
compte tenu de la  qual i té  du bât i  ex istant

-Prescr ipt ions  architec turales  pour  les  nouvel les  implantat ions

Document  d ’esquisse  n’ayant  pas  valeur  de zonage déf ini t i fCar te  IGN,  scan 25

Document  d ’esquisse  n’ayant  pas  valeur  de zonage déf ini t i f
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Hameaux s i tués  à  proximité  d ’un bourg ne pouvant  fa i re  l ’objet  d ’ex tension :

Le  cas  de Saint-Jean,  commune de Montpezat

Proposit ion d ’ex tensions  futures

Limites  imposées  par  le  paysage     

Bât i  ancien

Saint-jean surface surface par lot

potentiel Cos de 1 600 800 1000 1500 2000
moyenne Apart de 100m2

A protéger
Bati à réhabiliter 17085,00 854,25 8,54 1,42
Bati nouveau 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
A construire 61574,00 46180,50 76,97 57,73 46,18 30,79 23,09

Total 85,51 78,39 57,73 47,60 30,79 24,51

Nbre d'habitants (2,4 par ménage) 205 0 188 139 114 74 59

Saint  Jean de Balerme est  en contre  bas  du bourg de Montpezat ,  i l  se  compose de 
plus ieurs  bât isses  anciennes.  Une ex tension pourra i t  être  envisageable  sur  les  terres 
au Nord Ouest  de l ’ac tuel  hameau.  D ’autres  habitat ions  pourra ient  venir  confor ter  les 
quelques  maisons  de Bonhomme. 

Prescr ipt ions :

-  créat ion d ’un mai l lage en confor tement  de chemins  agr icoles

-  prescr ipt ions  re lat ives  à  l ’implantat ion des  nouvel les  construc t ions  par  rappor t  au 
re l ief  et  prescr ipt ions  architec turales  pour  les  nouvel les  construc t ions  compte tenu 
de la  qual i té  du bât i  (égl ise  et  maisons)

-  créat ion d ’une densité  dans  le  nouveau quar t ier

Document  d ’esquisse  n’ayant  pas  valeur  de zonage déf ini t i f
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Hameaux récents  à  confor ter  :

Le  cas  de G ai l lardas,  commune de Madai l lan

Gaillardas surface surface par lot

potentiel Cos de 1 600 800 1000 1500 2000
moyenne Apart de 100m2

A protéger
Bati à réhabiliter 9151,00 457,55 4,58 0,76
Bati nouveau 23709,00 1185,45 1,98 1,48 1,19
A construire 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 6,55 2,74 1,48 1,95 1,19 2,24

Nbre d'habitants (2,4 par ménage) 16 7 4 5 3 5

Le hameau de G ai l lardas  se  t rouve à  proximité  du bourg de Madai l lan.  I l  se  carac tér ise 
par  un ensemble de maisons  anciennes  en impasse et  en contre  bas  de la  route et  d ’un 
ensemble d ’habitat ions  nouvel les  insta l lées  en chapelet  le  long de la  route. 

Prescr ipt ions :

-  Dans un premier  temps,  densi f ier  le  bourg de Madai l lan,

-  Prévoir  ensuite  une ex tension au nord des  nouvel les  habitat ions,  densi f icat ion par  la 
créat ion d ’une double  épaisseur

-  Créat ion d ’une espace publ ic  déser vant  l ’ensemble des  habitat ions  du hameau de 
G ai l lardas 

-  Conser vat ion d ’une coupure ver te  entre  le  bourg et  le  hameau.

Proposit ion d ’ex tensions  futures

Limites  imposées  par  le  paysage     

Bât i  ancien

Créat ion d ’un espace publ ic     

Document  d ’esquisse  n’ayant  pas  valeur  de zonage déf ini t i f
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Schémas de pr incipe:

Exemple d ’un hameau ou quar t ier  sur 

terra in  escarpé en impasse (ancien chemin 

de desser te  non-transformé en route car 

la  pente est  t rop impor tante) :

- Organiser  un espace publ ic  de 

stat ionnement/retour nement/conteneurs 

pour  le  quar t ier.

-Favor iser  la  restaurat ion du bât i .

-Permettre  et  favor iser  la  densité.
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Les  nouveaux quar t iers

De nouveaux quar t iers  peuvent  être 

projetés.  I l s  doivent  être  le  f ru i t  d ’un projet 

et  s ’organiser  autour  d ’un espace publ ic .

Préconisat ions :

-  créat ion d ’une centra l i té,  p lus ieurs 
maisons  ( lot issement)

-  prescr ipt ions  architec turales  des 
nouvel les  bât isses

-  créat ion d ’une densité  de bât i

-  créat ion d ’espaces  publ ics  et  d ’espaces 
de ser v ices  semi- col lec t i fs
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Exemple de rupture  de parcel la i re,  la  c lôture  végétale  soul igne la 
rupture  d ’échel le

Schéma de pr incipe

Les  nouveaux quar t iers :

L’impor tance du parcel la i re  dans  l ’impac t  paysager :

-  Ev i ter  les  opérat ions  refermées

-  Conser ver  la  logique parcel la i re  et  ne jamais 
hypothéquer  un développement

-  Ménager  un espace publ ic  à  vocat ion socia le  et 
technique ( retournement  des  pompiers)

-  Ne pas  dess iner  la  parcel le  avec une haie  cont inu et 
préser ver  la  t ransparence

Proposit ion d ’organisat ion parcel la i re  en cohérence avec le  parcel la i re 
agr icole  environnant

Organisat ion du parcel la i re  fermé qui  ne permet  pas  d ’évolut ion.

Rupture avec le  parcel la i re  agr icole  environnant .
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Schémas de pr incipe:

Les  nouveaux quar t iers 

Exemple de  nouveau quar t ier :

-Marquer  l ’entrée par  deux arbres  isolés  à 

la  manière  des  fermes.

-Réser ver  un espace de v ie  centra l , 

s imple,  autour  d ’un arbre  (placette  de 

retournement  pour  le  camion)

-S’appuyer  sur  le  réseau des  chemins 

agr icoles  et  s ’é lo igner  des  routes 

passantes



Depuis  plus ieurs  s ièc les,  l ’habitat  d ispersé  est  t rés  présent  sur  ce  terr i to i re.  I l  const i tue 
les  moti fs  du paysage,  moul in  sur  la  butte,  ferme adossée,  maison de maître,  chapel le 
sur  la  crête,  moul in  sur  la  r iv ière,  . . .  Néanmoins  ce  n’est  pas  pour  autant  que cette 
par t icular i té  doit  être  reconduite. . .  En ef fet ,  les  maisons  d ’aujourd ’hui  ne présentent 
pas  la  même capacité  de dia logue avec leur  s i te  d ’implantat ion,  e l les  ne const i tuent 
pas  de moti fs  ou rarement. . .

c .  Habitat  d ispersé :  proscr i re  le  mitage

1.  1  Les  ex tensions  bât ies. . . .  l ’habitat  d ispersé

Cahier  2

1.  Etude des formes urbaines et  réf lexions p our des ex tensions 
raisonnées
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Le bât i  i solé 

Egl ise  de Lacenne,  commune de Sembas

Ancien moul in  à  vent ,  Tuques hautes, 

commune de Lacépède

Les  chapel les  i solées :  Construites  “à  distance” des 

hameaux,  conser vant  quelques  fo is  l ’enclos  avec 

le  c imetière,  e l les  sont  souvent  accompagnées de 

quelques  arbres.  Ces  chapel les  const i tuent  l ’un 

des  moti fs  les  plus  pit toresques  et  carac tér ist iques 

du terr i to i re.  I l  est  impor tant  de conser ver  leur 

environnement  et  de préser ver  leur  i solement.

Les  moul ins  à  vent :  Volumes c yl indr iques  souvent 

pr ivés  de leur  «coi f fe» ,  i l s  soul ignent  les  points 

hauts  ventés.

Les  châteaux et  les  maisons  de maître :  Ce t ype de 

bâti  occupe diverses s i tuat ions topographiques mais 

se  retrouve f réquemment en posit ion dominante à 

l ’or igine défensive.  Ce bât i  présente des  volumes 

impor tants,  i l  se  compose généralement de plusieurs 

corps  de bât iments  et  s ’abr i te  ou s’ombrage sous 

de grand arbres.  De ce  fa i t ,  ces  bat isses  avec leur 

dépendances  const i tuent  des  ensembles  à  l ’échel le 

d ’un hameau,  et  la  f rondaison des  arbres  assure  le 

l ien avec le  paysage environnant

Enjeux paysagers :

-Préser ver  cet  i solement  à  valeur  symbol ique.

-Maintenir  ces  moti fs  p i t toresques.

-Eviter  une rupture  d ’échel le  du parcel la i re 
agr icole.

Enjeux architec turaux:

-Eviter  la  confrontat ion et  la  covis ibi l i té  d ’une 
architec ture  de pierre  avec du bât i  ordinaire.

Enjeux paysagers :

-Eviter  de bât i r  en crête  et  en ple in  vent .

-Eviter  une rupture  d ’échel le  dans  le  grand 
paysage agr icole.

Enjeux architec turaux:

-Di f f iculté  d ’harmoniser  des  volumes avec le 
c y l indre de pierre.

Enjeux paysagers :

-Préser ver  la  for te  imbr icat ion de ces 
ensembles  dans  le  paysage environnant

-Eviter  les  ruptures  d ’échel le  du parcel la i re

Enjeux architec turaux:

-Eviter  la  confrontat ion de bât i  ordinaire 
avec des  ensembles  en pierre  de valeur 
patr imoniale.

Monplais i r,  commune de Madai l lan
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Le bât i  i solé

Pagnagues,  commune de Montpezat

Les  corps  de ferme:  Comme les  châteaux ou les 

maisons  de maître,  ces  ensembles  se  composent 

de plus ieurs  volumes qui  sont  distr ibués  avec 

cohérence autour  de la  cour,  chacun répondant 

à  une fonc t ion.  De plus,  i l s  s iègent  au mi l ieu 

de leurs  terres.  I l  n’y  a  n i  c lôture,  n i  l imite 

apparente,  seulement  une hiérarchie  d ’espaces 

qui  de la  cour,  conduit  aux grandes parcel les 

agr icoles.

Enjeux agr icoles :

-Préser ver  les  terres  agr icoles  et  éviter  les  conf l i ts 
d ’usages  entre  agr iculteurs  et  rés idents. 

Enjeux paysagers :

-Maintenir  des  paysages  ouver ts .

Enjeux architec turaux:

-Permettre  la  construc t ion de bat iments 
nécéssaires  à  l ’exploitat ion,  dont  l ’implantat ion 
et  les  te intes  seront  cohérentes  avec le  bât i  en 
place.

-Eviter  la  construc t ion d ’une habitat ion neuve 
en rupture  d ’échel le  et  d ’architec ture  avec les 
volumes en place.

Les  moul ins  à  eau:  Prat iquement  le  seul  bât i 

ancien dans  les  val lées.  I l s  se  composent  d ’un 

ou plus ieurs  volumes et  se  «prolongent»  par 

des  ouvrages  hydraul iques  maçonnés que sont 

les  biefs ,  les  chaussées, . . .   Leur  implantat ion est 

int imement  l iée  à  la  géographie  du terr i to i re,  à 

la  d i f férence des  maisons  récentes  à  proximité 

qui  s ’implantent  par  rappor t  aux routes.

Les  maisons  isolées :  I l  ex iste  quelques 

maisons  isolées  const i tuées  d ’un seul  volume 

paral lé lépipédique é levé (R+1+att ique)  bât ies 

au XIX ème s ièc le.  Habitée de façon tradit ionnel le, 

e l les  sont  ouver tes  sur  le  paysage agr icole 

environnant ,  sans  haie  ni  c lôture  cont inue.

Burgas,  commune de Lacépède

Enjeux paysagers :

-Permettre  et  fac i l i ter  leur  réhabi l i tat ion en 
tenant  compte des  r isques  d ’inondat ion,  la 
réhabi l i tat ion du bât i  doit  s ’accompagner  d ’une 
réhabi l i tat ion des  disposit i fs  hydraul iques.

Enjeux architec turaux:

-Permettre  des  ex tensions  mesurées  cohérentes 
avec le  bât i  d ’or igine.

Enjeux paysagers :

-Eviter  d ’introduire  des  volumes «plats»  (par  de 
règle  de hauteur  minimale) .

-Eviter  d ’introduire  un dess in  du parcel la i re 
morcel lé.

Moul in  de Quissac,  commune de Laugnac



Quel les  règles  pour  que les  construc t ions  nouvel les  prennent  place “naturel lement ” 
dans  le  paysage qu’e l les  s’implantent  avec “pol i tesse” v is  à  v is  du bât i  ex istant . 

a .  Les  règles  du jeu

1.  Etude des formes urbaines et  réf lexions p our des ex tensions 
raisonnées

1.  2  Comment construire  ?

Cahier  2
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Ne pas  autor iser  de ta lus  de remblais  techniques  ni 
pour  les  construc t ions  ni  pour  les  terrasses  ni  pour 
les  pisc ines.

R accordement  progress i f  du terra in  naturel  à  la 
pente.

Choix  de soutènements  maçonnés.

Eviter  les  enrochements  d ’aspec t  rout ier.

Respec ter  les  logiques  de re l ief,  ne  pas  créer  de 
contre  pente.

I mplantat ion par  rappor t  au re l ief 

Comme cela  a  été  i l lustré  dans  le  diagnost ic ,  le  bât i  t radit ionnel 

a  intel l igemment composé avec le  re l ief.  Jadis ,  les  ef for ts  de 

terrassement  ne permettaient  pas  de chois i r  l ’ass iette  de la 

construc t ion,  la  maison devait  nécessairement  s’adapter  au 

terra in .  Aujourd ’hui ,  la  fac i l i té  de mise  en oeuvre tend à  inverser  le 

propos,  on adapte le  terra in  au projet  de la  maison!  Cette  évolut ion 

entra îne un for t  impac t  dans  le  paysage,  les  mouvement  de terra in 

étant  par fois  p lus  dommageables  que la  construc t ion e l le -même. 

Quelques  règles  de base sont  à  prendre en compte. . .
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Hameau de Quissac  haut ,  commune de Laugnac

Or ientat ion du bât iment  par  rappor t  à  la  voir ie :

Par  soucis  d ’économie de terra in  et  de fac i l i té  d ’entret ien,  le  bât i 

t radit ionnel  de forme paral lé lépipédique s’est  implanté s implement, 

soit  paral lè lement  à  la  voie,  soit  perpendicula i rement  à  la  voie, 

ou bien,  paral lè lement  ou perpendicula i rement  aux l imites  du 

parcel la i re  qui  e l les  même sont  souvent  dans  un rappor t  or thogonal 

par  rappor t  à  la  voie  (excepté quand le  re l ief  nécess i te  des  courbes) . 

De ce  fa i t ,  les  maisons  sont  en quelque sor te  «rangées» .  Pour  éviter 

des  implantat ions  désordonnées  où chacun r isque d ’ignorer  son 

vois in ,  i l  est  souhaitable  de déf in i r  l ’or ientat ion des  l ignes  de 

fa î tage ( fa i te  de toit )  soit  paral lè lement,  soit  perpendicula i rement 

à  la  voie.
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Eviter  l ’implantat ion au mi l ieu de la  parcel le :  D1=D2

I mplantat ion par  rappor t  à  la  voir ie :

Dans le  cadre d ’un PLU,  i l  est  obl igatoire  de renseigner  l ’ar t ic le 

qui  déf in i t  cette  règle.  Le  bât i  t radit ionnel  est  proche de la  voir ie, 

la issant  l ibre  le  terra in  à  cult iver.  Sans  mettre  les  maisons  au bord 

des  routes,  i l  est  ut i le  de rompre avec l ’usage de posit ionner 

la  maison au mi l ieu de la  parcel le.  Selon les  conf igurat ions,  la 

maison peut  être  posit ionnée proche de la  voie  ou au contra i re 

en fond de parcel le  (se  repor ter  au diagnost ic  «posit ionnement 

sur  la  rupture  de pente,  adossement  aux bois») .  Dans  les  deux 

cas,  i l  y  a  poss ibi l i té  d ’évolut ion du terra in ,  agrandissement, 

annexe,  p isc ine,  seconde maison,  etc.

Habitat ion à  l ’entrée de Prayssas
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Eviter  le  D1=D2 et  se  rapprocher  d ’une des  deux l imitesD<2m, 
D<1/2m de hauteur

Evolut ion progress ive  de la  parcel le  avec la  poss ibi l i té 
de construire  ou de par tager  le  terra in

I mplantat ion dans  la  parcel le :  les  d istances  séparat ives

L’implantat ion de l ’habitat ion dans  la  parcel le  n’est  pas 

anodine.

E l le  permet  à  terme de séparer  la  parcel le  af in  d ’y  insta l ler  une 

nouvel le  maison.
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Hameau de Cornier,  commune de 

Prayssas

Hameau de Saint  Jean,  commune de 

Montpezat

Bourg de Prayssas

Clôtures  et  palette  végétale : 

L’habitat  t radit ionnel  s ’implantait  sur  des  terres  qui  le  fa isa ient 

v ivre.  I l  n’y  avait  pas  de ra ison de c lore  ou de s’i soler  de cet 

environnement  nourr ic ier.  Cette  absence de l imites  c la i res 

entre  le  « jardin»  et  le  champ est  une des  carac tér ist iques  de ces 

paysages  «habités» .  Quelques  arbustes,  un bouquet  d ’arbres, 

t ro is  rangée de v ignes  suf f isent  à  préser ver  l ’int imité  du devant 

de maison.

Les  nouveaux rés idents  n’ont  pas  de l ien avec l ’environnement 

agr icole,  i l s  tendent  à  se  c lore,  à  se  protéger.  S ’i l  est  d i f f ic i le 

d ’empêcher  cette  tendance i l  est  impor tant  de chercher  des 

solut ions  pour  l imiter  l ’impac t  paysager :

-Eviter  les  végétaux suburbains  banal isants  ( tuyas, 

chamaec ypar is ,  laur ière,  e leagnus,  etc. . . )

-Evi ter  les  haies  monospéci f iques  (une seule  essence)

-Pr iv i légier  les  haies  champêtres  en mélange.

-Pr iv i légier  les  haies  en por t  l ibre

-L imiter  l ’express ion de la  c lôture  par  des  murs  ou des  haies 

sur  t rois  cotés  et  retrouver  une cont inuité  d ’espace en fond de 

terra in .

-Pr iv i légier  l ’emploi  des  végétaux «tradit ionnels»  au premier 

rang par  rappor t  à  l ’espace publ ic  les  végétaux exot iques  étant 

réser vés  aux espaces  non v is ibles.

-pour  les  c lôtures  bât ies,  chois i r  des  règles  qui  permettent  de 

canal iser  les  projets  indiv iduels  pour  assurer  une cohérence de 

l ’espace publ ic .
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Hauteur  et  volumétr ies  des  habitat ions : 

Dans un souci  d ’harmonie  générale,  la  permanence des 

volumétr ie  peut  être  recherchée.  L’objec t i f  n’est  pas  de conduire 

au past iche mais  bien de conser ver  le  carac tère  de ce  terr i to i re, 

de ces  v i l lages  et  d ’éviter  une banal isat ion de la  construc t ion.

Les  volumes peuvent  être  encadrés  par  le  règlement  du PLU,  par 

contre  la  hauteur  minimale  ne peut  pas  être  réglementée. 

Le  bât i  t radit ionnel  var ie  se lon les  s i tuat ions  (dans  les  bourgs 

ou à  l ’écar t ) ,  néanmoins  des  constantes  se  repèrent :

- des  volumétr ies  s imples,  paral lé lépipédiques,

- des  bat iments  plutôt  é levés  à  2  niveaux minimum (R+1 ou 

R+1+att ique) ,  exeptés  les  annexes  ou cer ta ines  maisons  de 

campagne,

- des  toitures  à  deux ou quatre  pans.
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Matér iaux et  couleurs : 

Les  matér iaux t radit ionnels  de construc t ions  rencontrés  sur  le 

terr i to i re  de la  communauté de communes sont  pr incipalement 

le  ca lcai re,  la  br ique (a  proximité  du Lot) ,  le  galet  et  le  bois  pour 

les  séchoirs  à  tabac.

L’aspec t  var ie,  p ierre  de ta i l le  apparente,  enduits  anciens, 

enduits  t yrol iens,  enduit  à  pierre  vues,  moel lons  décapés, 

br iques  décapées. . . 

Pour  le  bât i  t radit ionnel ,  le  CAUE a  réal isé  le  Guide Réhabi l i ter, 

donnant  des  indicat ions  sur  l ’habitat  t radit ionnel  en Lot- et-

G aronne,  sur  les   méthodes et  matér iaux à  ut i l i ser,   sur  les 

tonal i tés  de couleurs  qui  se  dist inguent  suivant  une t ypologie 

c la i rement  établ ie. . . 

Pour  les  construc t ions  à  venir,  l ’emploi  des  matér iaux 

t radit ionnels  est  improbable  ( t rop onéreux) .  C ’est  pourquoi 

poser  des  règles  sur  la  volumétr ie  parait  impor tant  de manière 

à  a l léger  les  prescr ipt ions  en terme de matér iaux.

Les  prescr ipt ions  por tera ient  pr incipalement  sur  une palette  de 

couleur  à  déf in i r  préalablement  sur  la  base des  te intes  présentes 

dans  le  paysage.
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Menuiser ies  et  percements : 

Les  percements  permettent  souvent  de dater  une construc t ion, 

c ’est  d i re  combien i l s  sont  impor tants  dans  la  percept ion de 

l ’architec ture.

D ’une manière  générale,  sur  le  bât i  t radit ionnel  les  percements 

devraient  être  maintenus.  S i  un changement  d ’af fec tat ion 

nécess i te  un appor t  de lumière,  i l  est  préférable  de concevoir 

une ouver ture  contemporaine adaptée,  p lutôt  que de 

déformer  les  ouver tures  anciennes,  propor t ionnées  les  unes 

par  rappor t  aux autres.  La  suppress ion des  menuiser ies  bois , 

le  remplacement  par  des  menuiser ies  PVC,  la  suppress ion des 

volets,  le  remplacement  par  des  volets  roulant  avec coff ret  en 

sa i l l ie . . .  toute  ces  modif icat ions  t ransforment  et  dénaturent 

profondément  l ’architec ture  t radit ionnel le  (quelque fois  sans 

intent ion de le  fa i re) .

Dans les  construc t ions  à  venir,  i l  est  impor tant  de prendre 

par t i  et  de poursuivre  des  objec t i fs  non pas  d ’uni formité,  mais 

d ’homogénéité. 
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Pigeonnier  dans  un corps  de ferme,  commune 

de Cours  ( réper tor ié  dans  les  Données  de 

l ’ I nventaire)

Pigeonnier  dans  le  hameau de Pagnagues, 

commune de Montpezat  ( réper tor ié  dans  les 

Données  de l ’ I nventaire)

Hameau de Quit imont,  commune de Lacépède ( réper tor ié  dans  les 

Données  de l ’ I nventaire)

Patr imoine bât i  remarquable : 

Le  repérage conduit  par  les  ser v ices  de l ’ I nventaire  ont  mis  en 

évidence une bel le  r ichesse patr imoniale.  I l  est  impor tant  sur 

ce  patr imoine re levé d ’établ i r  des  prescr ipt ion adaptées  qui 

garant issent  la  préser vat ion d ’é léments  remarquables  ident i f iés.

De plus,  i l  sera i t  préférable  de ne pas  programmer de nouveaux 

quar t iers  en covis ibi l i té  rapprochée avec ces  ensembles  ou bien s i 

ce la  se  fa i t  de prévoir  des  prescr ipt ions  architec turales  for tes  pour 

assurer  une harmonie  générale.
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Les  volumes agr icoles

Les  volumes d ’ar t isanat  et  de commerce

I mplantat ion des  grands volumes: 

Les  grands volumes sont  souvent  t rès  v is ibles  dans  le  paysage 

du fa i t  notamment de leur  volumétr ie,  de leur  emplacement  par 

rappor t  à  la  pente ou de leur  couleur.

I l  ex iste  malgré  tout  des  préconisat ions   s imples  v isant  à  fac i l i ter 

l ’intégrat ion dans  le  grand paysage des  volumes de t ypes  agr icoles, 

industr ie ls  ou ar t isanaux.

Ains i  de manière  générale,  i l  sera  intéressant :

-  De tenir  à  d istance de l ’espace publ ic  et  d ’intégrer  v isuel lement 

le  volume grâce à  de la   végétat ion de t ype arbre  de haut  jet .

-  D ’assurer  l ’intégrat ion de la  plateforme dans le  re l ief.

-  De favor iser  les  bardages-bois  et  les  te intes  sombres,  les  palettes 

de matér iaux se  fondant  dans  le  paysage.

-  De tra i ter  les  abords  en fonc t ion du programme avec la  pr ise  en 

compte de l ’impac t  sur  le  s i te  (bass in  de rétent ion par  exemple) .

Par t icul ières  pour  les  bât iments  agr icoles :

-  Pr iv i légier  l ’implantat ion prés  de l ’exploitat ion,  s i  poss ible.

-  Rechercher  à  posit ionner  les  terrassement  à  l ’ar r ière  du volume.

-  Prévoir  un adossement  végétal ,  év i ter  «   le  fond de c ie l  » ,  p lanter 

le  pied du ta lus  en remblais .

Par t icul ière  aux volumes d ’ar t isanats  et  de commerces :

-  Respec ter  une mise  à  distance.  «  Absorpt ion dans  le  paysage » . 

-  Prévoir  une présence végétale  for te.

-  P lacer  l ’a i re  de park ing et  stock age à  l ’ar r ière  par  rappor t  à 

l ’espace publ ic  ( la  voie) .



I l  ex iste  un ensemble d ’out i ls  et  de procédures  qui  permettent  d ’agir  aux diverses 
étapes  des  projets  et  à  d i f férentes  échel les.

b.  Les  out i ls  opérat ionnels

1.  Etude des formes urbaines et  réf lexions p our des ex tensions 
raisonnées

1.  2  Comment construire  ?

Cahier  2
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La maîtr ise  foncière

El le  est  par fois  un préalable  à  une opérat ion d ’urbanisme :  le 
terra in  le  plus  per t inent  n’est  pas  toujours  disponible.

I l  ex iste  un ensemble d ’out i ls  et  de procédures  qui  permettent 
d ’agir  aux diverses  étapes  des  projets  et  à  d i f férentes  échel les.

Par tant  du constat  empir ique ( le  foncier  le  plus  per t inent  n’est 
pas  toujours  disponible) ,  les  out i ls  de maîtr ise  foncière,  sont 
par fois  un préalable  à  une opérat ion d ’urbanisme (même s’i l  ne 
sont  pas  les  seuls , ) : 

Une bonne pol i t ique est  le  résultat  d ’une réf lex ion plus  globale 
qui  déterminera  la  st ratégie  à  adopter.

Les  di f férentes  ac t ions  sont  les  suivantes  :

-  A  l ’amiable  (avec l ’a ide par fois  de la  SAFER)

-  Droit  de Préemption (DPU)  ( résultant  du document 
d ’urbanisme) , 

-  Zone d ’Aménagement  Di f férée (ZAD) , 

-  Déclarat ion d ’Ut i l i té  Publ ique (DUP) , 

-  Créat ion d ’un établ issements  Publ ics  Fonciers  (EPF) ,

-  M ise  en place de convent ions  de concess ions.

La  cess ion gratuite  de terra in ,  lors  de la  réal isat ion d ’un permis 
de construire,  n’est  pas  en soi  l ’out i l  de  pol i t ique foncière,  mais 
i l  contr ibue à  l ’acquis i t ion de bandes de terra in  pour  les  projets 
publ ics.

Les  documents  d ’urbanisme

La pol i t ique foncière  au ser v ice  du projet  t rouve toute sa 
just i f icat ion dans  la  réal isat ion de document  d ’urbanisme 
(opposable  au t iers ) .  La  volonté des  é lus  et  la  démarche chois ie 
permettront  de maîtr iser  les  projets  qui  seront  réal isés.

Le  PLU,  out i l  de  prédi lec t ion pour  déf in i r  un projet ,  jusque dans 
le  détai l  de  règles  s imples  et  appl icables,  tant  dans  l ’implantat ion 
de la  maison,  sa  hauteur  (maximum),  son aspec t  ex tér ieur  et  ses 
abords.

La  car te  communale  permet  de déf in i r  une stratégie  de 
développement  essent ie l lement  dans  le  temps et  dans  l ’espace, 
mais  ne permet  pas  d ’accompagner  la  construc t ion par  des  règles 
de construc t ibl i tées.

Le  Schéma de Cohérence Terr i tor ia le  (SCOT )  est  l ’out i l  du bass in 
de v ie  et  permet  de déf in i r  des  règles  de cohérence entre  plus ieurs 
terr i to i res  souverains.
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Démarche contrac tuel le 

Au- delà  des  procédures  réglementaires,  quand les  intent ions  sont 
for tes,  i l  est  poss ible  de mettre  en place des  char tes  paysagères  et 
des  plans  de paysage.  C ’est  la  contrac tual isat ion d ’une démarche 
par tagée qui  engage moralement  chaque par tenaire.  L’ex istence 
de ces  démarches  a  auss i  pour  ver tu une dimension pédagogique 
très  for te.

Des  out i ls  opérat ionnels  et  préopérat ionnels

Quand le  s i te  est  chois i ,  sa  réal isat ion peut  être  concrét isée par  :

	 -  une Zone d ’Aménagement  Concer tée (ZAC ) , 

	 -  un Schéma d ’Aménagement  de Zone, 

	 -  un  Lot issement,

	 -  une Associat ion Foncière  Urbaine (AFU) ,

-  des  schémas d ’or ientat ions  du PLU qui  ont  un l ien de compatibi l i té 
avec le  projet .  ( i l s  sont  impor tant  pour  le  point  de dépar t  d ’une 
réf lex ion plus  globale)

Chaque out i l  sera  chois i  en fonc t ion de la  complexité  du projet  et 
le  nombre des  ac teurs.

Les  out i ls  f i scaux

I ls  sont  un moyen pour  la  col lec t iv i té  de f inancer  les  projets 
d ’équipements  publ ics  générés  par  l ’ar r ivée d ’une nouvel le 
populat ion. 

	 -  Par t ic ipat ion aux Voies  et  réseaux (PVR) , 

	 -  Programme d ’Aménagement  d ’Ensemble (PAE) , 

	 -  Taxe Locale  d ’Equipement  ( TLE) , 

	 -  Taxe sur  le  Foncier  Non Bât i  ( TFNB) , 

	 -  Taxe de raccordement  à  l ’égout  (quand el le  ex iste)

	 -  Taxe pour  non réal isat ion de stat ionnement

Hormis  le  PAE qui  est  complexe d ’ut i l i sat ion et  nécess i te  une 
échel le  (minimale)  de projet ,  les  autres  taxes  ou par t ic ipat ions 
peuvent  être  appl iquées  par  toutes  les  communes.



c.  Les  par tenaires  associés

1.  Etude des formes urbaines et  réf lexions p our des ex tensions 
raisonnées

1.  2  Comment construire  ?

Cahier  2

Les  projets  sont  auss i  le  f ru i t  d ’une col laborat ion nécessaire  souvent  indispensable 
pour  une réal isat ion aboutie.

Les  par tenaires  de l ’état  peuvent  être  ass istants  à  la  maîtr ise  d ’œuvre et  également 
par tenaires  f inanciers  (  ce  ne sont  pas  les  mêmes ser v ices) 

Pour  en c i ter  quelque uns  :  DDE,  SDAP,  DDAF,  DIREN,  DDAS,  DRIRE

Les  chambres  consula i res  :  inter face entre  la  technique et  la  pol i t ique,  e l les  appor tent 
une a ide précieuse pour  les  communes.  :  Chambre d ’agr iculture,  Chambre de commerce, 
Chambre des  métiers

Les  par tenaires  techniques  :  INAO,  SAFER,  Syndicat  de réseaux,  Ser vice  des  routes

Les  par tenaires  associat i fs  :   Fédérat ion des  Chasseurs,  Fédérat ion des  Pêcheurs, 
Associat ion de protec t ion de l ’environnement,  associat ions  culturel les

Suivant  les  projets,  les  par tenaires  peuvent  être  associés  t rès  en amont.  Leur 
connaissance du terra in  et  leur  v is ion terr i tor ia le  plus  large est  un atout  pour  la 

fa isabi l i té  des  projets.



2.  Agir  sur  les  espaces,  cult iver  le  paysage

Cahier  2

L’ac te  de bât i r  a  une incidence for te  sur  le  terr i to i re,  sur  le  paysage,  mais  i l  ex iste 

d ’autres  projets  d ’aménagement  qui  façonnent ,  t ransforment,  agissent  sur  le  paysage.
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Mair ie  de Sembas

Place de la  bast ide de Granges-sur-

Lot

Espace publ ic  de Saint  Sardos

Espace publ ic  de Cours

Espace publ ic  de Lusignan-Pet i t

Le  rôle  fédérateur  des  espaces  publ ics : 

Le  diagnost ic  sur  les  formes urbaines  a  mis  en évidence la  place 

centra le  de l ’espace publ ic  au coeur  de l ’organisat ion urbaine. 

C ’est  à  par t i r  de cet  espace publ ic  que se  construit  le  v i l lage, 

le  hameau,  le  quar t ier.  Dans  les  quar t iers  nouveaux ou dans  le 

processus  d ’urbanisat ion en chapelet ,  l ’espace publ ic  perd ce 

rôle  fédérateur  ou n’existe  plus.  Pour tant ,  l ’espace publ ic  re l ie 

l ’espace pr ivé  à  l ’espace commun,  i l  organise  le  bât i ,  i l  est  le 

l ieu pr iv i légié  du l ien socia l .

Proposit ions :

-Eviter  l ’implantat ion d ’un vocabulai re  urbain qui  banal ise  les 
places  de v i l lage.

- Conser ver  le  carac tère  pittoresque et  le  t racé a léatoire   (ne 
pas  durc i r  l ’espace) .

-promouvoir  une palette  de matér iaux en accord avec 
l ’architec ture  et  pr iv i légier  les  matér iaux de t ype calcai re.

-S’inscr i re  dans  une démarche durable  en pr iv i légiant  les  arbres 
par  rappor t  aux jardinières.

-Prendre en compte le  t ra i tement  des  façades  qui  bordent 
l ’espace publ ic . 

- Gérer  le  problème des  conteneurs  et  des  stat ionnements.

Pour  les  nouveaux quar t iers  i l  sera  impor tant  de l ibérer  un 

espace publ ic  autour  duquel  seront  disposées  les  construc t ions, 

p lantés  quelques  arbres  qui  par t ic iperont  à  son ident i té.

Espace publ ic  de Lacépède
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Pigeonnier  dans  le  bourg de 

Lacépède

Oratoire,  hameau de Saint  Jean, 

commune de Montpezat

Sur  le  chemin de promenade,  bourg 

de Lacépède

Le patr imoine,  un fac teur  d ’ident i té,  un levier 
tour ist ique: 

La  densité  de patr imoine monumental ,  patr imoine rural ,  pet i t 

patr imoine,  patr imoine ordinaire,  vest iges  gal lo -romains,  . . .  est 

for te.  E l le  témoigne d ’une occupat ion humaine très  ancienne et 

à  ce  t i t re  e l le  expr ime l ’ident i té  de ce  patr imoine,  sa  dimension 

culturel le.  Sur  le  plan pittoresque,  ce  patr imoine qui  évoque 

la  v ie  des  hommes,  par t ic ipe à  la  r ichesse et  à  la  qual i té  des 

paysages  par  les  moti fs  qu’i l  compose.

Proposit ions :

- Conser ver  les  chemins  d ’accès.

-Promouvoir  les  ac t ions  pédagogiques  de sensibi l i sat ion,

-Ne pas  confronter  ce  patr imoine avec des  construc t ions 

nouvel les.

-S ignaler  ce  patr imoine dans  des  c i rcuits  de randonnées.

-Poursuivre  le  repérage engagé par  la  commune de Madai l lan 

sur  les  autres  communes.

-Di f fuser  la  connaissance de ce  patr imoine pour  une 

responsabi l i té  et  un engagement  par tagé.  A  ce  t i t re, 

encourager  une publ icat ion ou une exposit ion pour  di f fuser  la 

connaissance.

Puits  à  proximité  de Floi rac

Mur de soutènement/chemin  sous 

Br ios
Cimetière  de Saint-Médard



Etude paysagère et d’urbanisme de la communautés de communes de Prayssas 88

I nventaire  du patr imoine réal isé  en 2004 par  Monsieur  Delagarde 
sur  la  commune de Madai l lan

Baret  :  Moul in  à  vent  de Baret  t ransformé en pigeonnier  f in  X VIème 
s ièc le 

Bar toc  :  présence d ’une grotte,  refuge gal lo -romain et  d ’un moul in  dit 
le  moul in  de Bar toc

Moul in  blanc (moul in  à  eau)

Beauséjour  :  C i terne du X VI Ième s ièc le  ef fondrée

Bergougnal is  :  présence d ’un pet i t  p igeonnier  datant  de la  f in  du X VI Ième 
s ièc le

Boissonnade :  p igeonnier  datant  de la  f in  X VI Ième s ièc le  ;  bel  ensemble 
remanié  au X VI I I 

Bordes  :  Bel le  demeure qui  a  brûlé,  restent  les  communs avec meur tr ières, 
poss ibi l i té  de présence d ’un four  double.

Bousquet  :  maison bourgeoise  datant  du X VI I /  X VI I Ième s ièc le

Burga :Fontaine X VI I Ième s ièc le

Combel le  :  Très  bel  ensemble X VI Ième s ièc le  autour  d ’une maison for te 
du datant  du X Vème s ièc le

Dagau :maison de maître  avec une bel le  cheminée,  présence d ’une 
fontaine c i rcula i re  et  lavoir  à  mi- coteau

Doulougnac :  Egl ise  du XIème s ièc le  et  c imetière  gal lo -romain 
probablement  une zone achéologique

Fraisse  :  Egl ise  de Saint  Bar té lémy de Fra isse  et  s i te  gal lo -romain

H iot  :  Présence de t rois  p igeonniers  datant  du XIXème s ièc le  et  d ’une 
fontaine pr ivée datant  du X VI Ième s ièc le  se  s i tuant  au centre  du 
hameau 

Lar t igue :  présence d ’un pigeonnier  datant  du XIXème s ièc le

Laurans  :  Moul in  de Laurans  à  vent ,  gros  œuvre à  restaurer

Le Poussou :  Présence d ’un double  pigeonnier  adossé à  un fournier,  et 
d ’une croix  remarquable.

Madai l lan :  Moul in  à  eau de Madai l lan datant  du X VIème X VI Ième 
s ièc le.

Mamounet  :  présence d ’un bel  ensemble datant  de la  f in  du X VI I Ième 
s ièc le  et  d ’un pigeonnier

Marbal ,  présence d ’un bel  ensemble datant  du XIXème s ièc le  a ins i  que 
d ’un pigeonnier

Monplais i r  :  maison de maître  datant  du X VI Ième s ièc le

Moul inér iés  :  Présence d ’une fontaine couver te  voutée au centre  du 
hameau,  d ’un lavoir,  d ’un pigeonnier  remarquable  datant  du X VI Ième 
s ièc le  d ’une maison de maître  en ruine avec une cheminée datant  du 
X VI Ième s ièc le

Moutchnès :  Restes  d ’une maison for te  :  bât isse  avec des  fenêtres  à 
meneaux et  fenêtres  à  chanfreins  devenue aujourd ’hui  une étable, 
p igeonnier  datant  du XIXème s ièc le  t ransformé en garage.

Pet i te  garenne :  présence d ’un pigeonnier  datant  du XIXème s ièc le

Peyrou :  pet i t  p igeonnier  datant  du XIXème s ièc le

Saint  Denis  :  présence d ’une égl ise  et  d ’un mur  datant  de l ’époque gal lo -
romaine

Saint  Jul ien de Terre  Fosse :  Présence d ’une égl ise

Salban :  Bât isse  ancienne avec une très  bel le  cheminée fa isant  par t ie  du 
domaine de Beauséjour

Turo :   présence d ’un pigeonnier  i solé  datant  du X VI I Ième s ièc le  ,  bel 
ensemble.

Vergnes  :  présence d ’un pigeonnier  datant  du XIXème s ièc le  insta l lé  sur 
un soubassement.

Vignes  :  Maison avec un f ronton br isé,  bât isse  en carré
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I nventaire  réal isé  par  Monsieur  Delagarde en 2004

Commune de Madai l lan
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Conser ver  des  repères,  p lanter  des  arbres : 

Des  arbres  remarquables  ponc tuent  le  terr i to i re  et  se 

s ignalent  dans  le  grand paysage.  I l  s ’agit  pour  la  plupar t , 

d ’arbres  centenaires,  i l  convient  de les  conser ver  et  de les 

renouveler.  On les  t rouve le  long des  voies,  aux croisements,  en 

accompagnement  de bât i  ancien,  des  chapel les,  à  l ’entrée des 

propr iétés. . .  I l s  const i tuent  un repère v isuel ,  spat ia l ,  s t ruc turant , 

ce  sont  des  é léments  s igni f iants  voire  symbol iques.

Proposit ions :

-Préser ver  ces  arbres,  év i ter  de projeter  des  t ravaux à  proximité ; 

réseaux,  construc t ions,  etc.

- Chois i r  des  emplacements  pour  planter  des  jeunes  sujets, 

entrée de chemin,  entrée des  nouveaux quar t iers ,  etc.

-Engager  le  repérage des  sujets  les  plus  remarquables  ( ta i l le , 

essence) .
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Entrée de v i l lage,  Granges-sur-Lot Route dépar tementale  D 13,  commune 

de Montpezat

Entrée de v i l lage,  Cours

Route dépar tementale  D 13,  commune de Laugnac

Chemin rural ,  commune de Cours

Les  routes  v is i tent  le  paysage: 

La  route ser t  aux déplacements  mais  e l le  permet  sur tout 

de découvr i r  le  terr i to i re,  de le  t raverser  et  d ’apprécier  ses 

paysages.  Le  terr i to i re  communautaire  étant  bien desser vi ,  les 

i t inérai res  sont  mult iples  et  var iés.

Proposit ions :

-Prendre en compte la  d imension paysagère de la  route en 

évitant  de conf isquer  les  panoramas par  de l ’urbanisat ion en 

sor t ie  de bourg.

-Prendre en compte cette  dimension paysagère également 

pour  maintenir  les  vues  dégagées  (convent ion pour  éviter  le 

boisement  sur  les  angles  de vues  stratégiques) .

-Etabl i r  un cahier  des  charges  sur  l ’entret ien des  accotements 

( fauchage,  ta i l le )

-Pr iv i légier  les  jachères  f leur ies  sur  les  i t inérai res  les  plus 

spec tacula i res.

- Cal ibrer  les  routes  en fonc t ion de leur  usage,  évi tant  d ’é largir 

systématiquement.

-Eviter  les  contradic t ions  entre  qual i té/sécur i té  et  desser te,

-Toute créat ion s’appuiera  sur  des  t racés  déjà  existants  dans 

le  cas  d ’ex tension,  les  nouvel les  voies  devront  pr iv i légier 

l ’ut i l i sat ion des  chemins  ruraux ac tuel lement.

-Réf léchir  à  des  plantat ions  d ’a l ignement  sur  cer ta ines  voies 

ou sur  la  plantat ion auprès  des  carrefours.
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Le Lot  aux abords  de Granges-sur-Lot

Lac  col inaire,  commune de Sembas

Lac col inaire  à  proximité  de Floi rac, 

commune de Laugnac

La quest ion de l ’eau: 

La  ressource en eau est  un sujet  d ’ac tual i té.  Dans le  cadre de 

projets  d ’aménagement,  des  stratégies  peuvent  être  mises  en 

place.

Proposit ions :

-S’inscr i re  dans  une démarche de développement  durable.

- Construire  des  assainissements  adaptés  au programme :  semi-

col lec t i f,  indiv iduel le  compac te,  col lec t i f…

-Favor iser  le  récupérat ion des  eaux de pluie  pour  un usage 

domest ique.

-Mettre  en place des  c i rcuits  d ’eau brute,  quand cela  est 

poss ible.

-Favor iser  le  maint ien de fossés,  préser ver  les  zones  humides.

-L imiter  l ’imperméabi l isat ion des  sur faces.

-Protéger  les  sources  de captage d ’eau potable.

-R aisonner  au niveau des  bass ins  versants,  pour  la  col lec te  des 

eaux de pluie  ( lac  col inaires) .



3.  S’impliquer  dans les  dynamiques d ’évolutions

Cahier  2

Les  paysages  ruraux évoluent ,  comme évolue le  terr i to i re  de la  communauté de communes sous 
la  press ion urbaine par  le  fa i t  des  aménagements,  de la  route,  des  équipements.

Ces  fac teurs  d ’évolut ion pour  cer ta ins  peuvent  être  maîtr isés  et  chois is  dans  le  cadre de 
l ’é laborat ion d ’un PLU au cours  duquel  les  é lus  déf in issent  un projet  commun.  I l  est  a ins i 
poss ible  de se  prononcer  sur  un cer ta in  nombre d ’enjeux paysagers  et  de se  doter  des  règles 
nécessaires  à  leur  mise  en oeuvre,  en par t icul ier  la  local isat ion et  la  forme des  ex tensions 
bât ies.

Mais  cer ta ins  fac teurs  d ’évolut ion sont  plus  insais issables,  à  commencer  par  l ’évolut ion de 
l ’ac t iv i té  agr icole.

Ains i  nombres  d ’enjeux énoncés  restent  f ragi les :

- Comment éviter  la  fermeture des  mi l ieux près  des  l ieux habités?

- Comment éviter  la  fermeture des  val lées?

- Comment préser ver  l ’ident i té  paysagère d ’un terr i to i re  agr icole  s i  l ’agr iculture  disparaît  ou se 
t ransforme?

Si  la  col lec t iv i té  souhaite  mettre  en valeur  ses  s i tes,  s i  e l le  souhaite  préser ver  l ’ident i té 
paysagère de son terr i to i re,  s ’engager  sur  la  qual i té  du cadre de v ie,  e l le  devra  poursuivre  une 
démarche complémentaire  aux documents  d ’urbanisme.
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Des out i ls  ex istent  pour  maîtr iser  l ’évolut ion des  paysages  tout  en 

dynamisant  le  t issu économique et  socia l .  Ains i ,  la  char te  paysagère,  le 

Gerplan ou plus  modestement  le  repérage du patr imoine peuvent  agir  à 

la  fo is  pour  la  protec t ion mais  auss i  le  développement  du terr i to i re.

-  Le  Gerplan (plan de gest ion de l ’espace rural  et  pér iurbain)  est 

ac tuel lement  développé par  le  consei l  général  du Haut-R hin.  C ’est  avant 

tout  un out i l  intercommunal  au ser v ice  du développement  durable.  I l 

const i tue pour  les  col lec t iv i tés  un out i l  d ’a ide à  la  décis ion volontaire 

et  opérat ionnel ,  un document  de plani f icat ion favor isant  une gest ion 

durable  de l ’espace rural  et  pér iurbain .  Le  but  est  de conci l ier  ac t iv i té 

agr icole,  expansion urbaine et  préser vat ion des  mi l ieux naturels  et 

des  ressources.  Dans ce  cadre là ,  des  enquêtes  auprès  de la  populat ion 

sont  souvent  réal isées.  E l les  ont  pour  objec t i f  de repérer  les  tendances 

lourdes  du terr i to i re  mais  auss i ,  et  sur tout ,  d ’évei l ler  la  populat ion aux 

évolut ions  du paysage et  de leur  responsabi l i té  dans  cette  évolut ion.

-  Les  char tes  paysagères  sont  des  documents  d ’analyse  et  de prospec t ive 

qui  prennent  en compte les  enjeux du terr i to i re.  E l les  présentent  un 

inventaire  du patr imoine paysager  et  proposent  un programme d ’ac t ions 

propres  pour  le  valor iser,  a ins i  qu’un cahier  de recommandat ions  à 

intégrer  aux documents  d ’urbanisme.  E l les  soul ignent  la  vocat ion 

spéci f ique de chaque par t ie  du terr i to i re  et  mettent  l ’accent  sur  les 

problèmes d ’intégrat ion v isuel le  des  équipements  et  infrastruc tures 

(entrées  de communes,  zones  d ’ac t iv i tés,  pylônes…).  Les  char tes 

paysagères  sont  a ins i  pour  les  é lus  des  out i ls  ef f icaces  de plani f icat ion 

et  de gest ion de l ’espace,  permettant  de déf in i r  une démarche cohérente 

d ’aménagement  et  de valor isat ion du terr i to i re.

-  Des  inventaires  comme celui  conduit  sur  la  commune de Madai l lan 

contr ibuent  à  une mei l leure  connaissance du terr i to i re.  La  di f fus ion 

de cette  connaissance par  le  bia is  de plaquettes,  d ’exposit ions  ou 

de sor t ies,  permet  de motiver  les  rés idents,  anciens  et  nouveaux (se 

fonder  une ident i té  sur  un patr imoine par tagé pour  construire  un 

avenir  commun)   mais  également  de sensibi l i ser  les  v is i teurs  ex tér ieurs 

et  de développer  l ’ac t iv i té  tour ist ique.



Conclus ion

Cette  étude paysagère et  urbaine const i tue le  volet  paysager  d ’un futur  projet  de 
terr i to i re.

C ’est  une base sol ide,  mais  e l le  devra  se  renforcer  dans  le  cadre d ’une réf lex ion plus 
étendue qui  prendra en compte tous  les  é léments  qui  déf in issent  le  cadre de v ie  :

-  Le  projet  de développement  démographique associé  à  di f férentes  formes d ’habitat 
(ou forme urbaine)

-  La  mise  en place de réser ves  foncières  pour  les  ser v ices  associés

-  La  pr ise  en compte d ’une économie existante  où à  développer,  et  les  déplacements 
qui  en sont  induits  (agr iculture,  ar t isanat ,  tour isme)

-  Les  déplacements  à  la  fo is  motor isés  ou non,  pour  tous  les  usagers  et  pour  toutes  les 
fonc t ions  du terr i to i re  ( t ravai l ler,  se  diver t i r,  …)

-  La  qual i f icat ion des  espaces  de nature  qu’i l s  soient  habités  ou non comme espaces 

struc turants  de la  communauté de communes.
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